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LETTRE DE B R U X E L L E S 

Bruxelles.- Ministres des Affaires Etrangeres et Ministres 
des Financ e s de la Communaute ont dO se separer, le 15 decembre a 4 
heures du matin, sans avoir pu se mettre dtaccord sur la mise en route 
du plan par etapes conduisant a ltUnion economique et monetaire. Ainsi 
1 1 echeance de la fin de l 1 annee qui avait ete fixee ace sujet lors du 
Sammet de La Haye ne sera-t-elle pas respectee. Pourtant un peu de 
bonne volonte n 1 aurait-elle pas permis de trouver, avant cette echean
c e , une date possible pour une nouvelle reunion? On en est en tout 
cas convai ncu ici. 

Cela etant, y-a-t-il lieu de dramatiser la situation comme 
certains Etats membre~l'ont fait, notamment , la Republique Federale? 
Sans doute pas. On comprend que 1rAllemagne ait souhaite parvenir a 
un accord durant son tour de presidence, et que lfechec ait entraine 
quelque amertume . Mais,apres tout,le r8le de la presidence est 
aussi de construire un calendrier de reunions adapte a la situation, 
et quelques fois, stil le faut, de "bousculer" un peu les autres Etats 
membres . Or - et c'est la principale raison pour laquelle il ne con
vient pas de dramatiser la situation - pouvait-on raisonnablement es
perer qu 1 un sujet d 1 une telle importance serait traite en une seule 
discussion ministerielle? Un tel resultat eut ete un veritable ex
ploit, surtout par reference au passe : jamais en effet les Six, 
confrontes a de grands problemes, ne les ont resolus lors de la pre
mi e re discussion. En outre , cette discussion elle-m~me n 1 a commence 
qu 1 a cinq heures de 1 1 apres-midi alors que les Ministres etaient en 
seance d e puis le matin, mais avaient dO se consacrer a des debats avec 
les r e pre sentants des fonctionnaires de la Communaute sur les questions 
de cencertation et de salaires. Bref, les circonstances n 1 etaient pas 
les meilleures. 

Comment s 1 est deroulee la discussion? D 1 entree la France a 
e ssaye , mais sans succes, dfamener ses partenaires a debattre du 
contenu pratique de la premiere etape du plan (1971-73). Sur ce point, 
chacun savait pourtant que les difficultes n'etaient pas insurmonta
bles et qu 1 un accord pouvait ~tre trouve. Mais les partenaires de Pa
ris se refusaient a discuter de cette premiere etape sans qutun accord 
ait e te prealablement realise sur l'objectif final du plan par etapes. 
C' e tait vouloir d 1 emblee buter sur une qu.erelle de principe. Entendons 
nous sur des projets concrets susceptibles dt~tre realises immediate
ment, disaient les Fran9ais, et nous verrons plus tard comment pro
gre s s er. P a s question, repondaient notamment les Allemands et les 
Neer landais, de considerer la premiere etape comme une fin en soi; 
entendons-nous d 1 abord sur le stade final de 1runion economique et mo
n e t a ire et sur ses consequences. Telle fut done la methode de discus
sion retenue,avec pour resultat le plus clair qu'a 1raube, au moment 
d e l a c:8ture du debat, pas un mot ntavait ete dit sur la premiere 
e tape. 
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Pour aborder la discussion de 1 1 objectif final de 1 1 Union, 
les Ministres disposaient d 1 un aide memoire prepar~ par le Comite des 
Representants Permanents. Or,des le troisieme paragraphe de ce docu
ment, on en arrivait aux questions politiques et institutionnelles 
transfertsde competence, r8le des institutions, modification du Trai
te, pouvoirs du Parlement Europeen. C1 etait evidemment le noeud de la 
discussion. Que Paris ait considere qu 1 une telle discussion etait sans 
grande utilite, ne changeait rien a 1 1 affaire. Il fallait franchir 
lbbstacle • Apres quelques tours de table entre Ministres, le Conseil 
chargeait a huit heures du soir un "comite de redaction" de mettre 
sur pied un texte de compromis apropos du paragraphe trois,et con
venait de se retrouver une heure plus tard. En fait, ce ne fut qu'a 
minuit que le comite termina ses travaux, Il apportait au Conseil 
un texte truffe de reserves, de redactions alternatives, mais tous ces 
exercices d 1 equilibre "litteraires", toutes ces astuces de vocabulaire 
ne parvenaient pas a dissimuler des divergences malgre tout fonda
mentales. 

Ces divergences se marquaient essentiellement entre la France 
d'un c8te, les Pays-Bas et 1 1 Allemagne de 1 1 autre. Q!!el etait le 
point central du debat? La Haye et Bonn voulaient prevoir des trans
ferts de competence, des reformes du Traite de Rome sans explicitement 
preciser "qui", a 1 1 avenir (en 1980) ,ferait "quoi". Paris repetait 
ne pas ~tre hostile a des transferts de competence, mais voulait 
faire admettre que ceux-ci s 1 effectueraient au profit du Conseil de 
Ministres, charge de gerer 1 1 Union. Ainsi reapparaissait la vieille 
querelle de la supranationalite,etouffee depuis le printemps 1965, 
Progressant phrase apres phrase, le Conseil, a quatre heures du matin, 
n 1 en etait qu 1 au troisieme alinea du texte presente par le Comite 
de redaction. L 1 irritation, la lassitude, une presidence peut-~tre 
malhabille, un Ministre neerlandais, Joseph Luns, visiblement desi
reux de "charger le bateau" : c 1 en etait trop. Le Conseil se separait 
done. Impossibilite neerlandaise, impossibilite italienne, aucune 
autre date de reunion n 1 etait fixee avant la Noel, C 1 etait la reunion 
au mois de janvier, sous presidence fran~aise. 

A 1 1 issue du Conseil , le Ministre allemand Karl Schiller 
faisait sans ambages porter a la France la responsabilite de 1 1 echec. 
Il semble que ce soit la vouloir beaucoup simplifier les choses. Il 
est clair que la position fran~aise, telle qu 1 elle se presente, doit 
~tre amendee. Encore conviendrait-il que d 1 autres partenaires fassent 
preuve d 1 un egal bon sens. 

Que va-t-il se passer maintenant ? La presidence fran~aise 
parait decidee a ne pas laisser dormir le dossier et a convoquer une 
nouvelle reunion du Conseil avant la mi-janvier. Tout le probleme est 
d'eviter de retomber dans la guerre de religion sur la supranationa
lite. Il ne serait pas raisormable pour Paris d 1 envisager un accord 
sans engagement sur les transferts de competence. Mais il ne serait 
pas raisonnable non plus pour Bonn et La Haye d 1 imaginer que de tels 
transferts puissent ~tre prevus "dans le vide", a des institutions a 
creer et dont nul ne sait aujourd 1 hui ni si elles seront necessaires, 
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ni ce qu•elles seront. Si le debat est pose en termes objectifs et 
non passionnels une solution sera necessairement trouvee. En revan
che, si les capitales,ou certaines ct•entre elles se laissent entrai
ner dans une sterile discussion sur la supranationalite, le climat 
risque d 1 ~tre irremediablement deteriore et l'Union economique et 
monetaire courra les plusgrands risques. · 

----------
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La seconde raison du caractere virulent pris par les tendances infla
tionnistes actuelles reside dans l'exces des augmentations de salaires consenties 
sous la pression des syndicats (1). Ces augmentations sont telles, eri effet, et si 
generales, que l 'on pourrait a juste titre parler d'une explosion internationale des 
salaires. Le premier pays a s'engager dans cette voie a ete la France, au mo
ment des evenements de mai-juin 1968. Les hausses accordees pour restaurer le 
calme furent de l'ordre de 16 %. Il va sans dire qu'une pareille charge etait 
economiquement intolerable, ce que la devaluation du franc decidee en aoilt 1969 
n 'a fait que constater. 

Ensuite est venu le tour de l'Allemagne ou, en septembre 1969, fut 
conclu dans la siderurgie et les charbonnages un accord portant sur une hausse 
variant de 12 a 14 %. Bien entendu, cette hausse a gagne les autres secteurs et, 
six mois plus tard, il fallut negocier un nouveau contrat devant la flambee des 
prix. En Italie, la situation a ete gravement perturbee par de grandes greves au 
quatrieme trimestre 1969, .si bien que de decembre 1969 a juin 1970, l'indice 
des salaires industriels a progresse de 17 %. Au Royaume-Uni, en depit du calme 
relatif regnant sur le marche du travail , les salaires industriels ont monte au taux 
annuel de 14 % entre novembre 1969 et juillet 1970; le mouvement s'est accelere 
depuis et les revendications syndicales deviennent toujours plus massives. Aux 
Etats-Unis enfin, les hausses de salaires, apres s'etre chiffrees a 14 % en 1969, 
ont represente pour les trois premiers trimestres 1970 une moyenne annuelle de 
10 %. 

Ainsi, au cours de ces deux dernieres annees, la masse salariale 
s'est de plus en plus constituee en un element independant de la conjoncture econo-

(1) Voir la premiere partie de cet article dans notre n° 591, p. 4-7. 
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mique. Son accroissement, au lieu d'etre seulement lie a la situation de l'offre et 
de la demande sur le marche du travail, l'est aussi aux exigences des syndicats 
quant a la part croissante du revenu national a affecter aux travailleurs : negocier 
chaque annee d'excessifs accroissements de salaires est maintenant entre dans 
les moeurs. Or, parmi toutes les hausses evoquees plus haut, seules celles qui 
ont eu lieu en Allemagne peuvent s 'expliquer par les tensions enregistrees sur le 
marche de l'emploi : toutes las autres, si elles avaient du correspondre a la sim
ple confrontation de l 'offre et de la demande, ne se seraient pas produites du tout, 
ou n 'auraient atteint que des montant notablement inferieurs. 

Cela etant, la question est de savoir ce qu'il est possible de tenter 
pour limiter la pression inflationniste qui resulte de cette explosion. D'aucuns es
timent qu 'il faut d'abord convaincre les travailleurs qu 'une augmentation de salai
res de 4 % dans la stabilite des prix equivaut a une majoration de 8 % avec une 
hausse des prix de 4 %. On peut douter que cet argument, malgre sa simplicite, 
soit efficace : d'abord parce que dans de nombreux pays les travailleurs jugent 
avoir droit a une plus large part du revenu national; ensuite parce que dans d'au
tres pays, l'objectif des syndicats n'est pas necessairement celui de reduire les 
benefices, mais de gagner des rangs dans la hierarchie des salaires; et enfin par
c e que les foudres de la recession ou du deficit de la balance des paiements, 
avec ch6mage a la clef, ne font plus peur. Sur ce dernier point, il faut pren-
dre conscience que la generation de leaders syndicalistes qui a connu la grande 
crise des annees 1930 a largement cede la place a de nouveaux leaders dont 
le comportement n'est pas dicte par ce souvenir. 

D'autres sont alors d'avis que pour moderer les revendications exces
sives , il convient de pratiquer une politique monetaire suffisamment restrictive 
et une politique fiscale suffisamment lourde pour provoquer une sensible recession 
et creer delibere:nient le ch6mage. Des· techniques de ce type ont ete employees 
avec succes dans le passe, mais il semble que maintenant les autorites soient de 
moins en moins disposees a y recourir. Au depart, les gouvernements sont bien 
convaincus qu'il est indispensable de refrener une demande excessive, mais, au 
fur et a mesure que le taux du ch6mage augmente, la volonte d'agir se relache 
- d'autant plus qu'il y a toujotirs une election en perspective. Recemment, le gou
verneur de la Banque centrale d'un pays ou la poussee des salaires avait ete arre
tee par de severes restrictions monetaires, ayant evidemment entrafne une reces
sion importante, disait qu 'une telle tactique serait sans doute inconcevable a l 'a
venir. 

Dans ces conditions, il semble que la seule solution possible soit la 
mise en oeuvre d'une politique des salaires .- generalement appelee politique des 
revenus par souci des susceptibilites politiques - en depit de toutas les difficultes 
d'une telle politique, de toutes les deceptions qu'elle peut causer, de tous les 
echecs qu' elle est susceptible de rencontrer. Il faut en effet partir du fait que dans 
la mesure ou les travailleurs sont organises par leurs syndicats et ou, dans ces 
conditions, ils peuvent imposer des regles d'embauche, des reglements d'ateliers 
ou une greve, ils se trouvent dans une position de monopole - monopole non seu-
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lement de fait , mais de droit. Or , il est de pratique economique constante que 
toute organisation, institution, etablissement ou entreprise occupant une position 
de monopole - qu'il s'agisse de telephone, de chemin de fer ou d'energie elec
trique - soit contr6le par les pouvoirs publics quant il modifie s"es tarifs. De 
plus , en ce qui concerne les entreprises, il existe a peu pres partout des legis
lations protectrices de la concurrence. A cet egard , la situation des syndicats 
constitue ainsi une anomalie. 

Supprimer cette anomalie , ou meme la temperer seulement n'est evi
demment pas une entreprise simple. C'est pourtant l'un des problemes majeurs 
auxquels est confrontee de maniere de plus en plus pressante la puissance publi
que dans la plupart des pays industriels. Et il est clair que si ce probleme ne 
trouve pas sa solution , on ne resoudra pas non plus le probleme de la stabilite 
monetai re. 

II est done assez etonnant de voir, aux Etats-Unis, le Comite des 
Conseillers Economiques du President condamner quasi en bloc la politique des 
salaires , motif pris de ce que celle-ci , meme si elle a pu rencontrer un succes 
momentane dans certains pays , a toujours fini par s 'ecrouler sous la pression 
des r evendications salariales . Cet echec n'a pourtant lui-meme rien de surpre
nant : vouloir poser des limites raisonnables aux augmentations de salaires est 
une tentative inevitablement vouee a l'insucces si l'on ne reussit pas en meme 
temps a poser des limites a la croissance de la demande, car, dans ce cas, les 
employeurs , pour accroftre la production, sont contraints a faire de la surenchere 
pour obtenir la main d'oeuvre dont ils ont besoin. Et c' est precisement pour 
cette raison que la politique des salaires n 'a pas eu les resultats escomptes aux 
Etats-Unis. Mais, en realite, l'echec a son origine dans l'incapacite ou l'on a 
ete de contr6Ier I 'evolution de la demande. 

On pretend aussi que des etudes econometriques menees sur l' effet 
des directives gouvernementales en matiere de salaires conduisent a des conclu
sions d'une grande disparite. L'une des explications de ce phenomene est sans 
doute que I 'on s 'efforce de rapprocher des donnees qui deviennent de moins en 
moins comparables avec l 'ecoulement du temps. Dans ce domaine surtout, il suf
fit de huit ou dix ans pour que les conditions generales presidant a l 'elaboration . 
d'une etude econometrique se trouvent radicalement modifiees. Le travail de base 
en la matiere etait represente par la courbe de Phillips. Etablie en Grande-Bre
ta gne, celle-ci mettait en evidence que la courbe des salaires marque une hausse 
nettement plus accentuee en periode de haute conjoncture qu 'en periode de ma
rasme. Mais elle negligeait un fait essentiel, a savoir qu'en periodes tant de 
boom que de marasme , les salaires augmentent plus que la productivite. Ainsi, 
quand la productivite s'accroissait , par exemple, de 3 a 4 %, les salaires etaient 
en hausse de 6 a 8 %; mais quand les gains de productivite etaient nuls, les sa
laires connaissaient neanmoins une hausse de 2 a 3 %. II n'est done pas etonnant 
que I 'on decouvre ici un phenomene d'inflation larvee. 
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Par ailleurs, s'agissant de politique des salaires, on a eouvent t <' -

dance a n'en pas definir assez strictement le champ, ni les mesures a prendre 
pour qu'elle soit efficace. Or ce ne sont pas seulemrnt les indications chiffrees 
et le controle direct de !'execution des directives qui comptent ici; d'autres 
elements doivent egalement entrer en jeu. C'est d'abord la necessite de relations 
eiroites et franches entre dirigeants· politiques et dirigeants syndicaux, de sorte 
que les constants et indispensables ajustements puissent etre operes dans les meil
leu res conditions - mem e si, officiellement, la pleine liberte des negociations 
collectives est sauve. 

C'est ensuite !'insertion dans la legislation du travail d'une definition 
appropnee des limites de la puissance des monopoles. Pourquoi serait-il permis 
a un dirigeant syndical local d'arreter tout un secteur industriel pour obtenir une 
haus s P de 30 % des salaires, alors que la loi interdit a ce secteur - ou tout au 
mains y oppose de serieux obstacles - des licenciments de personnel ou le recours 
a une main d'oeuvre non syndiquee. Pourquoi l 'industrie ne devrait-elle pas avoir 
des recours legaux contre des greves sauvages ? II n'est certainement pas dans 
l 'ordre naturel des chases que seules de freles barrieres aient generalement ete 
mises en place contre l'emploi des me chodes de force, alors que dans plusieurs 
pays qui se trouvent a la pointe du progres social, la rupture unilaterale d 'un 
contrat de travail par une greve sauvage est sanctionnee par de lourdes amendes. 

C' est enfin l' imperieuse necessite pour les gouvernements d'avoir 
une politique rationnelle de salaires lorsqu 'ils traitent avec leurs propr es employes. 
Presque partout aujourd'hui, l 'Etat est le premier des employeurs. Pourtant, il 
est rare que I 'on rencontre une politique reflechie sur ce que devraient etre les 
augmentations annuelles des salaires verses par le gouvernement dans les diffe 
rents services publics et dans les differentes regions d'un pays. Trap souv ent, 
la spirale des hausses commence dans les services publics. Or lcs deux s eules 
reponses possibles aux revendications des fonctionnaires ne sont pas, d'un c6te, 
les suppressions d1emploi ou les mises a pied et, de l'autre, l 1abandon au defer
lem ent des reclamations. C' est precisem rnt l 1objet d'une politique des salaires 
que de fournir une troisieme reponse, la bonne. 

(a suivre: 
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L E S C O M M U N A U T E S A U T R A V A I L 

DEGEL D'EURATOM.- Le calvaire d 1 Euratom toucherait-il a son 
t~rme? Le Conseil de Ministres est enfin parvenu a prendre une deci
sion dont on peut esperer qu'elle permettra la relance sur de nouvelles 
bases de la recherche nucleaire et non-nucleaire dans le cadre commu
nautaire. Il s'agit de l'octroi au Centre Commun de Recherches (CCR) 
d'une autonomie de gestion reelle, de l'introduction dans l'elaboration 
des programmes de recherche d 1 un systeme d 1 une plus grande souplesse 
et de l'application des methodes du management industriel au domaine 
de la recherche. 

Le Conseil a precise en effet que les Programmes de recherche 
qu'il adoptera se borneront a definir en termes generaux les diffe
rentes actions a entreprendre; les credits et le personnel affectes 
aces actions seront egalement fixes globalement. De son c8te, la 
Commission deleguera une grande part de ses attributions en matiere 
de gestion au Directeur general du CCR, qu 1 il va maintenant lui falloir 
nommer. Celui-ci aura la charge de dresser des programmes detailles 
conformement aux orientations donnees par la Commission et en fonction 
des grandes lignes de la politique scientifique fixees par le Conseil. 
Il disposera d 1 une grande liberte dans la gestion du Centre,dont il 
nommera les agents. Il sera assiste par un Comite consultatif general, 
compose de 18 membres a nommer par les Etats membres a raison de trois 
par pays, dont un representant le gouvernement, le secnnd les milieux 
scientifiques et le troisieme les milieux economiques et industriels. 
Le Comite sera consulte lors de 1 1 elaboration et de 1rexecution des 
Programmes de recherche etil constituera uncertain contrepoids a 
l'autonomie du Directeur General, qui devra egalement recueillir les 
avis d'un Comite Scientifique compose exclusivement de representants 
de l a recherche. 

La Commission designera des janvier 1971 le Directeur general 
du Centre et prendra en m~me temps les decisions dlapplication relati
ves a l'ensemble de ces mesures de reorganisation. Elle souhaite cepen
dant une modification rapide du reglement financier en vue de son adap
tation a la nouvelle orientation des programmes de recherche . 

L'AFFAIRE DE L 1 URANIUM ENRICHI.- Le Conseil est egalement 
parvenu a un accord permettant la mise en oeuvre de la premiere phase 
du plan propose par la Commission en vue d 1 assurer 1 1 approvisionne
ment a long terme de la Communaute en uranium enrichi. Mandat a ete 
donne au Groupe d 1 etudes special du Comite consultatif de la recherche 
nucleaire de constituer un dossier permettant d 1 etablir les caracteris
tiques technico-economiques et la comparaison des performances reali-
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sees par les installations d'enrichissement en fonction des procedes 
mis en ~euvre : diffusion gazeuse, ultracentrifugation et separation 
par tuyeres. Au vu de ce dernier, le Conseil pourra se prononcer en 
connaissance de cause sur la proposition de la Commission concernant 
la creation d 1 une capacite d 1 enrichissement d 1 uranium dans la Commu
naute, et le procede a adopter. 

Corrune certaines donnees interessantes ace sujet appartien
nent a des pays tiers ou ne peuvent ~tre communiquees qu 1 avec leur ac
cord (par exemple les donnees relatives a l'ultracentrifugation,dont 
la Republique Federale et les Pays-Bas partagent la propriete avec 
1 1 Angleterre des experts de chacun des pays tiers interesses pourront 
~tre consultes par le Groupe d'etudes. 

ESSOR ET SORA.- Le Conseil a pris acte d 1 une declaration de 
la Commission sur la realisation d 1 etudes relatives a l'opportunite 
d 1 une conversion du reacteur d'essai a eau lourde ESSOR en un instru
ment susceptible de realiser des essais d'irradiation d 1 elements com
bustibles pour reacteurs a eau legere. Suite a 1 1 avis negatif formule 
ace sujet par le Comite des quatre experts independants consulte par 
elle, la Commission souhaite maintenant s 1 assurer qu 1 il existe reelle
ment un marche dans la Communaute pour les services qu 1 elle entend 
offrir a l'industrie en dotant le reacteur ESSOR de nouvelles boucles 
permettant son utilisation au benefice de la filiere a eau legere. 

Les Etats membres, sauf la France, ont donne leur accord de 
principe a 1 1 etude envisagee par la Commission pour la realisation 
d 1 un projet industriel "cle en mains" concernant le reacteur a haut 
flux pulse SORA, instrument de recherche d 1 avant-garde entierement 
mis au point par les services du CCR en collaboration avec 1rindustrie 
europeenne, et qui promet de grands developpements dans le secteur de 
la physique de lletat condense. 

BUDGET ET COOPERATION SCIENTIFIQUE.- Le Conseil a approuve 
definitive~ent le budget de recherches et d 1 enseignement pour 1 1 exer
cise 1971, sans tenir compte de la resolution du Parlement europeen 
repoussant ce budget. Ila renvoye a sa prochaine session les deci
sions definitives sur les propositions de programmes pluriannuels pour 
deux secteurs de la recherche : fusion thermonucleaire contr8lee 1 et 
biologie-protection sanitaire. 

Dans ces deux secteurs, il s 1 agit surtout d 1 une t~che de 
coordination des activites nationales a remplir par la Communaute. Cet
te coordination fonctionne de maniere satisfaisante, mais il faudra 
l a modifier en fonction de 1 1 evolution des recherches dans les deux 
domaines. 

Ence qui concerne la cooperation scientifique et technique 
generale, la Commission avait soumis au Conseil un memorandum consa
cre a une vue d 1 ensemble communautaire en matiere de recherche et de 
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developpement. Elle y preconise notamment la creation d 1 un organe de 
conception pour cette politique, qui engloberait 1 1 ensemble des grands 
sujets de recherche a 1 1 ordre du jour et depasserait done largement 
le domaine nucleaire. Pour la mise en oeuvre de cette politique lar
gement orientee selon les besoins de 1 1 industrie, la Commission a sug
gere 1 1 institution d'une agence de gestion employant des methodes in
dustrielles souples et efficaces. 

Les Ministres n 1 ont eu qu 1 un premier echange de vues sur ce 
memorandu,1 - dont 1 1 etude plus approfondie a ete confiee au Comi te 
d e s Representants permanents - et les avis formules ont ete assez 
nuances. Si tous reconnaissent en effet la necessite d 1 etablir une 
poli t ique coherente en matiere de recherche et de developpement, et 
de fusionner la multitude de Comites ou de Groupes de travail qui 
s 1 occupent actuellement de ces problemes au niveau communautaire, la 
plupart d 1 entre eu.x hesitent a suivre la Commission dans la voie de 
la creation de nouveaux organismes communautaires, notamment lorsque , 
comme c'est le cas ici, ces organismes doivent dependre de la Com
mission et non du Conseil. 

LA NEGOCIATION AVEC LA GRANDE-BRETAGNE.- Les Ministres des 
Af faires Etrangeres des Six s 1 etaient egalement preoccupes, le 14 
decembre,de la preparation d 1 une position commune en ce qui concerne 
la periode de transition a accorder a la Grande-Bretagne et au.x au
tres candidats a 1 1 adhesion. La duree de cinq ans pour les echanges 
a gricoles et industriels est maintenant acquise. Le probleme qui reste 
e st celui de la periode de transition en matiere financiere, le plus 
di fficile . 

Les Ministres n 1 ont d 1 ailleurs pas effectue de progr es appre
c iab l es sur ce point. La majorite des Etats membres estime que ia pe
r io de de transition de cinq ans doit ~tre prolongee de trois ans dans 
le domaine financier. Pendant cette prolongation des "correctifs" as
sure r aient que la contribution britannique ne croitrait que symboli
quement. C 1 est exactement le m~me systeme que les Six ont decide 
d 1 appliquer entre eux entre 1970 et 1978. La France s 1 oppose aces 
t rois annees de "correctifs", mais elle aura le plus grand mal a 
"tenir" sur ce point, qui n 1 est d 1 ailleurs pas essentiel. 

Quant aux modalites de la periode de transition, les Etats 
me mbres sont partages sur les deux solutions proposees par la Commis
sion dans le "Rapport Deniau" : soit appliquer aux Anglais les m~mes 
regles que celles que les Six utilisent (these fran~aise, belge, 
luxembourgeoise et nette preference de la Commission), soit imaginer 
un systeme "ad hoe" de planchers et de plafonds (these allemande, 
i talienne et neerlandaise) . La premiere methode devrait aboutir a 
fa i r e payer aux Anglais,cinq ans apres leur adhesion, 21 ,5 % du budget 
eur op e en; la seconde les conduirait,a la m~me epoque,a 1 1 interieur 
d ' une fourchette de 20 a 25 %. En revanche, les Sixont ete d 1 accord 
pour r e p e ter qu 1 il n 1 etait pas question d 1 accorder des regimes d 1 excei
ti on permanente. 
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Des le 15 decembre, Landres contre-attaquai t en present ant a 
la Communaute (en m~me temps qu'aux Communes) un document ou est 
nettement precisee sa position : la Grande-Bretagne demande, comme 
on s'y attendait, a beneficier d 1 une periode de transition de cinq 
ans "allongee 11 de trois ans de COrrectifs, C 1 est-a-dire a Se trouver 
exactement dans la m~me situation que les Six ont etablie pour eux 
m~mes. D 1 une maniere generale, cette demande est jugee normale. En 
second lieu, elle semble opter pour la seconde des deux methodes 
proposees par la Commission, celle des planchers et des plafonds. La, 
deja, les difficultes seront plus serieuses. Mais le plus important 
est sans aucun doute le chiffre avance par Landres : une fourchette 
de 13 a 15 % au bout de cinq ans et au depart une fourchette de 2,6 
a J %. 

En annon~ant de tels chiffres aux Communes et en dormant 
l'impression qu'il n 1 accepterait pas leur modification sensible, 
Geoffrey Rifron, le negociateU:r anglais a pris un grand risque. En 
effet, 13 a 15 % representent dans l'avis de la Commission la contri
bution de la seconde etape de la periode de transition, et il est 
done bien clair que la proposition britannique est sensiblement trop 
"courte". De plus, Landres tire argument de la declaration de la Com
mission,approuvee par le Conseil, selon laquelle la Communaute ne 
pourrait pas laisser se developper dans un Etat membre une situation 
economique intolerable,et trouverait dans ce cas des solutions appro
priees,pour demander que ce "concept" soit enregistre dans l'accord 
d 1 adhesion d'une "maniere adequate". Sans que cette demande p~che par 
un exces de precision,on peut en conclure que Landres veut beneficier 
d 1 une sorte de "clause de sauvegarde". 

Le tout est de savoir ce qui se cache derriere les chiffres 
et derriere cette espece de clause de sauvegarde. Certains pourraient 
interpreter 1 1 ensemble de la these britannique comme une volonte de 
remise en cause des principes du financement et de la preference com
munautaire. Le systeme de correctifs limite en effet la hausse de la 
contribution anglaise a 2 % de son montant chaque annee. A supposer 
done que Landres verse au bout de cinq ans 15 % du budget de la CEE, 
1 1 annee suivante sa contribution ne pourrait ~tre que de 15,J %, l'an
nee suivante de 15,6 %, la troisieme annee pres de 16 %. On se rappro
cherai t ainsi de la part du PNB bri tannigue dans celui de la Communau te 
elargie, et on sait que c'est sur une telle base, en fait, que Lan
dres voudrait voir fixer la repartition du budget europeen . 

.t!__ais OU se situe alors la preference communautaire? A par
tir de la,Londres pourrait en effet tres bien dire que toute contri
bution s'ecartant sensiblement du pourcentage du PNB devient intole
rable, done que doit jouer la clause de sauvegarde; en l 1 absence de 
toute autre precision de la part de la Grande-Bretagne, cette inter
pretation est parfaitement plausible. Toutefois on peut penser que la 
France n 1 acceptera sans doute pas une telle entorse aux principes 
europeens. 

On peut imaginer, egalement, et ce serait plus raisonnable 
( sans parler de la fourchette · 1 J-15, qui devra ~tre "remontee") que 
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la clause de sauvegarde soit une reference a 1rart. 108 du Traite de 
Rome qui prevoit le "concours mutuel" entre les Etats membres en cas 
de difficultes pour la balance des paiements drun pays. Or une contri
bution britannique "trop forte", "intolerable" le serait justement en 
fonction d'une balance des paiements dont 1 1 equilibre est extr~mement 
pr.ecaire. Il convient de noter, a ce stade, que ce "concours mutuel" 
devrait trouver sa concretisation dans la creation d 1 un mecanisme de 
concours financiers a moyen te,rme, dote de$ 2 milliards ("plan Barre"). 
En fait, progressivewent, commence a se dessiner l 1horizon de lane
gociation . Le financement communautaire n 1 est que le probleme de 
surface . Comrne le soulignait Jean Fran~ois Deniau lors de la reunion 
du Conseil, ce ntest pas le Reglement financier qui presente des dif
ficultes pour la Grande Bretagne, mais c 1 est parce que la Grande
Bretagne a des difficultes de balance des paiements qu 1 elle ne veut 
pas (on risque de ne pas pouvoir) adopter de Reglement financier 
europeen. 

Il convient done d 1 en venir au veritable debat : la situation 
e conomique, financiere et monetaire de la Grande-Bretagne. Les accords 
de B~le vont devoir ~tre bient8t renouveles; il faudrait que les Six 
assument leurs responsabilites pour que la Grande-Bretagne puisse, 
comme les autres Etats membres, appliquer les regles comrnunautaires. 
Au- dela, il faut ~tre conscient que 1rentree de la Grande-Bretagne 
dans la CEE doit permettre a son economie dtechapper a la politique 
du II stop and go" et de reprendre son essor. ·ce n' est pas une negocia
tion sur 2, J, 5 % de contribution en plus ou en moins qui resoudra 
ce probleme capital. 

Les propositions britarmiques sur la periode de transition 
en matiere financiere n 1 ont pas ete examinees lors de la derniere 
r e union des suppleants des Ministres des "Sept", le ' 18 decembre. Au 
cours de cette reunion, la delegation britannique a expose dans le 
det a il comment, selon elle, devrait se derouler la periode de transi
tion , notamment pour les echanges industriels. Le calendrier serait 
le suivant ,dans 1 1 hypoth~se d 1 une adhJsion le 1er janvier 1973 : 

Desarmement intracommunautaire Alignement sur le TEC 

l.4.6J. 25 % 40 % 
1.1.74 . 15 % 25 o' ;o 

1 . 1.75 . 25 % 15 7'b 
1 .1 . 76 . 5 % 10 % 
1.1 . 77 . 10 % 10 % 
1 . 1.78. 10 % 10 % 

La delegation britannique a egalement precise le rythme de 
progression vers le Marche Commun pour les produits agricoles soumis 
adroit de douane, c 1 est-a-dire de nombreux "petits produits", mais 
aussi viande bovine, mouton, fruits et legumes, coneerves. Tant 
pour le desarmement tarifaire que pour l'alignement sur le TEC, le 
rythme serait le suivant 

1.1 . 74. 
1 . 1.78. 

15 % 
25 % 

1.1.75. 15 % - 1.1.76. 20 % - 1 • 1 • 77. 25 % -
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Plusieurs remarques s 1 imposent : 

- 1°) En trois ans, dans le secteur industriel , 80 % des droits de 
d oua n e a uraient disparu . 

- 2°) Au de bu t de l a derni e re a nnee de la peri ode d e transition, 
d ans le sect e u r a g ricole il resterait encore 50 % de rapprochement 
a effectue r . •. 

- J 0 ) L 1 a ligneme nt en mat i e re douaniere agricole corr espond san s 
doute, a peu de chose pre s , a ce qu 1 envisagent les Anglais pour le 
r a pp ro c h e ment de s prix a g ricoles. 

- 4 ° ) Augue l c a s 1 1 unicite de la periode de transition ne serait gu 1 un 
trompe 1 1 o e il . L 1 ecart entre 1 1 a griculture et 1 1 industrie est trop im
po r tant pour e ntrer dans la notion de "parallelisme adequat" etablie 
par le s Six. 

L 1 EVOLUTI0N CONJONCTURELLE DANS LA COMMUNAUTE.- La produc
tio n industrielle a repris de son dynamisme au debut de 1 1 automne, 
soul ign e nt les derni e res "notes rapides" de conjoncture publiees par 
l a Commission , ce qui s 1 explique sans doute en partie par ia fin des 
vacances dont 1 1 allongement a, sur le rythme de ltactivite , une inci
d enc e de plus en plus sensible . Malgre la persistance de nombreux gou
lots d 1 e trangle ment, 1 1 elasticite de 1 1 offre parait au total s 1 @t re 
ac c rue c e s de r nie r s t e mps , de sorte que la production peut , d 1 une ma
n iere g e n e r a l e, mieuxs 1 adapter a la demande. Cette amelioration se 
traduit not a mme nt par un raccourcissement des delais de livraison 
pou r le s d e mi produits et les biens d 1 investissement . Dans plusieurs 
pays memb r e s, la production a ete stimulee depuis quelques mois par 
une crois s anc e a ccelere e de la demande interieure de biens de con
s ommat i on . On constate que 1 1 expansion de la production est devenue 
un peu plus v ive m~me dans les secteurs qui , comme le textile, e taient 
en stagna tion durant la premiere partie de 1 1 annee . 

Bi e n que la penurie de main d 1 oeuvre , en particulier d e tra
vai l leu r s qualifi e s ' soi t en gene ral demeuree aigue· , les tendances 
a l a d eten te observees depuis quelques mois se sont accentuees au 
de b ut d e 1 1 a utomne et paraissent maintenant s 1 etendre a tousles 
p ays membre s. Dans la plupart des pays membres, les prix a la consom
mation , a p re s une accalmie temporaire durant les mois d 1 e te , ont net
te ment repris a 1 1 automne leur mouvement de hausse . Bien qu 1 ils soient 
d u s, en p a rtie, a des facteurs exceptionnels les resultats favorables 
d e la b a lance commerciale de la Communaute enregistres durant les 
d erniers mo i s , r efletent aussi une expansion mains v ive de la demande 
d 1 i mp ortation des pays membres . 

Pour 1 1 ensemble de la Communaute enfin, 1 1 accroissement de 
la ma sse s a larial e par t ~te au cours de 1 1 annee 1970 peut ~tre esti
mee a 14 % env i ron , ce qui conetitue 1 1 augmentation la plus forte 
enregistree depuis l'entree en vigueur du Traite de Rome . En Italie , 
la haus s e a e t e d e 18 %, e n Allemagne de 15 %, dans les autres Etats 
de 11 a 1 2 , 5 % • 
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L'EMPRUNT CECA EN UNITES MONETAIRES EUROPEENNES.- La Commis
sion a signe la semaine derniere a Luxembourg, avec les banques chefs 
de file du syndicat international dremission,le contrat d 1 emprunt 
CECA libelle en unite monetaire. europeenne (Jt) • . Certaines carac
teristiques de cet emprunt etaient deja connues : duree de 15 ans, 
taux d 1 inter~t de 8 %, coupures de 100 Jt et de 1 .OOO t. 

Les elements nouveaux sont essentiellement le montant de 
1 1 emprunt, qui atteint SO.OOO.OOO }l,et son prix, le pair. C 1 est la 
premiere fo is qu 1 il est possible depuis de long mois de mobiliser sur 
le marche int e rnational des capitaux, une somme correspondant a 
50.000.000 W au taux de 8 % au pair. 

L 1 unite monetaire europeenne offre en effet au public le dou
ble choix entre les six monnaies du Marche Commun selon leurs parites 
officielles a la d.ate de 1r emission, tant au moment de la souscription 
que lors de chaque echeance en principal et en inter~ts . Ainsi le 
porteur est-il protege contre la devaluation eventuelle de 1 1 une OU 

l'autre de ces monnaies et peut-il beneficier de l 1 eventuelle reeva
luation d 1 une monnaie autre que la sienne. Si J_tinter~t manifeste 
pour cette formule se trouve confirme lors de la cl8ture de 1 1 em
prunt,ily aura la un nouvel instrument susceptible de mobiliser dans 
de meilleures conditions 1 1 epargne europeenne au profit des economies 
des six pays, de plus en pkus liees entre elles et de ce fait mieux 
a m~me que les economies tierces de supporter les risques d 1 ecart 
pouvant subsister entre leurs six monnaies. 

La realisation de cette operation inscrit dans les faits un 
premier pas vers la creation d 1 un marche europeen des capitaux, qui 
est l'une des finalites de la Communaute. 
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EUROFLASH 

P. 18 - ASSURANCES - Allemagne : ZENITH VERSICHERUNG passe sous contr6le 
neerlandais. 

P . 18 - AUTOMOBILE - France: Creation de OOUAI NORD AUTO MOBILES. Suisse: 
Creation de DAF INTERNATIONAL. 

P . 19 - BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS - Allemagne: Concentration au profit de 
IBUS-WERKE. France Participation helveto-americaine dans EQUITY DEVE
LOPPEMENT & INVESTISSEMENT; RAVEAU CARTIER prend 25 % dans 
GRANDS TRAVAUX DE L'EST; Les apports de SELLIER-LEBLANC a PO
LIET & CHAUSSON et a MORILLON CORVOL; CIMENTS LAFARGE prend 
le contrclle absolu de CIMENTS LAMBERT-LAFARGE; SODEFRA et SOFIMAX 
developpent SODEVAM; Rationalisation des structures de ENTREPRISE JEAN 
LEFEBVRE; Concentration au profit de STE G. R. M. Grande-Bretagne: PRIM
COTE (U. K.) est a capital franc;als. Italie: Concentration au profit de SNAM; 
GENERALFIN prend 11 % dans MARIO COLOMBO & C0

• Luxembourg : Crea
tion de BOVIS HOLDING LUXEMBOURG. 

P. 21 - CAOUTCHOUC - Allemagne : FIRESTONE se defait de ses interets dans 
PHOENIX GUMMIWERKE. 

P. 22 - CHIMIE - Autriche: HOECHST prend 26 % dans STOLLACK. Belgique: Cons
titution definitive de KA.NEKA-BELGIUM ; SOCOTROISEM prend 6 , 6 % dans 
FLORIDIENNE; Concentration au profit de PRB. France: Association franco
americaine dans SARTOMER EUROPE; IGECO est filiale de NOVACEL. Ita
lie: SIO SARDA appartient a L'AIR LIQUIDE. Japon : Expansion d'une licence 
UGINE KUHLMANN. USA: Trois filiales de ARMOUR & C0 pas sent sous le 
contr6le de AKZO. 

P. 24 - COMMERCE - Allemagne: MARONG HANDELMIJ. s'installe a Hambourg; DULA 
ouvre une succursale a Kehl; GUST GEBER prend le contr6le de WEIN-ELLER
MANN. France: SEQUANAISE DE BANQUE devient actionnaire de FNAC; 
C. C. F. detient 20 % dans DOCKS REMOIS. Italie: Association italo-roumaine 
dans SORIMPEX; Concentration au profit de SUPERMERCATI PAM. 

P. 26 - CONSTRUCTION ELECTRIQUE - Allemagne: FISHER SCIENTIFIC s'installe a 
Dortmund. Belgique: Association helveto-belge dans STE D'ETUDES, DE MO
DELES & D'OUTILLAGE; Creation de CODITEL VLAANDEREN. France: GO
DART-STATHAM est filiale de STATHAM INSTRUMENTS; Realisation de la 
reorganisation des structures de CIE DES COMPTEURS. Italie: Concentration 
au profit de SIEMENS ELETTRA; Association germano-italienne dans ZANUSSI 
ELETTROOOMESTICI; Concentration au profit de RAPISARDA CAVI. Mexigue: 
Creation de SIEMENS TELECOMUNICACIONES. 
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P. 28 - CONSTRUCTION MECANIQUE - Allemagne: ZENZA BRONICA KOGYO s'.~nstalle 
a Hambourg; GEBR. ANDELFINGER est a capital americain. Autriche: OLFELD
GERATE-DIENST s'installe a Vienne, comme SIEMEN & HINSCH. Belgique: 
BELGIAN BULK CARRIERS appartient a JAPAN MAIL STEAMSHIP; IDEAL STAN
DARD EUROPE ferme sa succursale de Bruxelles. France: KURT . LADENOORF 
devient majoritaire dans FRANCAISE DES ETS BRAN & LUBBE HAMBOURG, 
et EHRHARDT & SEHMER MASCHINENF ABRIK dans COMPRESSEURS BERNARD; 
Creation de WORTHINGTON FRANCE; Dissolution de M. Z. FRANCE; Concentra
tion SIGNODE/ CERCLAGE REBICHON; Les apports de SOGEV a PARISIENNE 
D'OUTILLAGE A AIR COMPRIME; Concentration au profit de VOLUCOMPTEURS 
ASTER BOUTILLON. Grande-Bretagne: KUHN FARM MACHINERY (U.K.) est a 
capital frangais. 

P. 32 - CUIR - Allemagne: Une concentration donne naissance a SCHUH-UNION. Belgique: 
Association americano-belge dans PANDEL EUROPE. France: PETER KAISER 
s'installe a Stiring-Wendel; Concentration au profit de CHAUSSURES MARCEL. 

p. 33 - EDITION - Allemagne: BENZIGER & C0 transforme En filiale sa succursale de 
Cologne; GEORG THIEME VERLAG devient act.ionnaire de FERDINAND ENKE 
VERLAG. Belgique: Concentration au profit de DESCLEE & CIE. France : Crea
tion de BORDAS DEVELOPPEMENT; DAFSA absorbe SEF; Association HACHETTE/ 
ISTRA dans EDICEF. Luxembourg: Creation de MONDADORI INTERNATIONAL. 

P. 34 - ELECTRONIQUE - France: TELEDYNE s'installe a Paris; Association franco
belgo-anglo-americano-luxembourgeoise dans EUROPEAN INFORMATION SYS
TEMS, qui prend le contr6le de SYNELEC; Association THOMSON CSF/ CIT aans 
STE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUTATION ELECTRONIQUE; 
Concentration au profit de VANDEPUTTE FILS & CIE. Grande-Bretagne TE
LEVIC ELECTRONICS SYSTEMS est a capital belge. Luxembourg: INTERAU
TOMATIONS I. S. A. est d'origine suisse. Panama: Les interets de SUEZ dans 
INTERNATIONAL COMMUNICATION SYSTEM. Suisse: TELETI est a capital 
frangais . 

P . 36 - ENGINEERING - Allemagne: Creation d'ALCATEL HOCHVAKUUM. Yougoslavie: 
Association franco-yougoslave dans PETROLINVEST. 

P. 36 - FINANCE - Allemagne: MERRILL LYNCH ouvre une succursale a DUsseldorf; 
Creation d'EQUITAS AGENTURGES. FUR WERTPAPIERE; WALDTHAUSEN & C0 

passe sous le contr~le absolu de MERCK, FINCK & C0
• Belgique: Une filiale 

d'etude pour LES ASSURANCES DU CREDIT. France: BANCO BORGES & IRMAO 
ouvre une representation a Paris; UNIPLAN est filiale de CAISSE NATION ALE 
DE CREDIT AGRICOLE; CALBERSON et NOUVELLE DES CADRES deviennent 
actionnaires de BANQOE ODIER BUNGENER COURVOISIER & CIE; TRANSEXEL 
est creee par le groupe EMPAIN; Creation de EPARGNE-ASSURANCE; Simplifi
cation chez UNION FINANCIERE DE PARIS et chez CREDIT FRANCAIS; Les 
apports de C. G. E. a SAMAG. Italie: FIDIGER appartient a FIDUCIAIRE SUISSE; 
Deux filiales pour COMMERCIAL TRUST C0

• Luxembourg: Creation de SLOUGH 
EST ATES-LUXEMBOURG. Suisse: RHEINKAPIT AL est a capital allemand. USA: 
COMMERZBANK prend 50 % dans CREDIT LYONNAIS CORP. 
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P. 40 - INDUSTRIE ALIMENTAIRE - Allemagne: BERGER s'installe a DUsseldorf; Ra
tionalisation dans les interets brassicoles de OETKER; Concentration au profit 
de ALLGAUER EMMENTALWERK AUSNANG. Autriche: -MARTINI & ROSSI reor
ganise ses interets au profit de INTERNATIONALE GETRANKE-VERTRIEBS. 
France: Association franco-allemande dans EURO-DYNA-PRODUCT; Prise de 
contr6le de REGIA PANZANI par GERVAIS-DANONE; Concentration au profit 
de FINANDAL; Annulation de l'accord H.J. HEINZ/ GREY-POUPON/ PARIZOT; 
Une concentration donne naissance a BONGRAIN-GERARD. Italie: Developpement 
d'IT ALCITRUS. 

P. 42 - INDUSTRIE NUCLEAIRE - France: Creation d'ISOBORE. 

P. 42 - METALLURGIE - Allemagne: Developpement d'ACROW-WOLFF; DEXION-COMIN
CO INTERNATIONAL developpe ses filiales de Munich et de Laubach/ Giessen; 
Les apports de ROESCH a HANSA BERGBAU; Concentration au profit de DEUT
SCHE EDELSTAHLWERKE. Autriche: STAHLWERKE PEINE SALZGITTER fu
sionne ses filiales de Vienne. Belgique: TRAVAIL ME CANIQUE DE LA TOLE 
passe sous le contr6le de RHEEM MANUFACTURING. France: MIDLAND ROSS 
accroft sa participation dans STEIN SURFACE; BENQUET-BOYOVAL devient 
actionnaire de SAMA-SOVAM; Negociations PENARROYA/ TREFIMETAUX GP. 
Grande-Bretagne: PHILIPS reorganise ses interets metallurgiques en Irlande. 
Grece: ALUMINIUM DE GRECE prend 37 % dans AR. COROPOULIS. Italie: 
Concentration au profit de FABBRICA ACCESSORI AUTO & MOTO. Madagascar: 
PECHINEY prepare la creation d'une filiale de bauxite. 

P. 45 - MINES - Australie: Les accords UNION MINIERE/EASTERN COPPER MINES. 
Italie: Association S. I. R. / RUMIANCA dans MINERARIA SARDA. 

P. 45 - PAPIER - Belgique: Concentration au profit d'INTERMILLS. France: ARJOMARI
PRIOUX prend le contr6le de PAPETERIES DU BOURRAY. 

P. 46 - PARFUMERIE - Allemagne: FABRIQUE DE LAIRE s'installe a Munich. 

P. 46 - PETROLE - Italie: Concentration au profit de TOTALGAS ITALIANA; Fusion 
FINAGAS ITALIANA/ FINA ITALIANA. 

P. 46 - PHARMACIE - France: CHIMIE ORGANIQUE & BIOLOGIQUE simplifie ses inte
r~ts au profit de LABORATOJRES ADRIAN. Italie: FINPHARMA est d'origine 
suisse. 

P. 47 - PLASTIQUES - Grande-Bretagne: Creation de BUKFLEX-ENKALON. USA: 
HOECHST prend le contr6le absolu de STAUFFER HOECHST POLYMER. 

P. 47 - PUBLICITE - Allemagne: Transformation de TEAM WERBEAGENTUR en TEAM-
B. B. D. O. EUROPE. France: Les accords DUCAMP-LORIN-LEYDIER/ KETCHUM, 
MACLEOD & GROVE; Denonciation des accords NOUVELLE SYNERGIE PUBLICI
TE / D'ARCY ADVERTISING. Italie: Les accords de ASSE PUBBLICITA a Hambourg, 
Bilbao et Carlton/ Australie. 
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p. 48 - TEXTILES - Allemagne: GIRVIL ast a capital neerlandais. Belgique : GUSTAV 
c. WEBER est a capital neerlandais. France: DUE Z FRANCE est a capital 
belge; SOFITEX prend 28 % dans GABRIEL THIVEL ; Concentration au profit 
de WATTINNE BOSSUT & FILS; Les apports de PROUVOST & LEFEBVRE et 
PROUVOST & Cie a COMMERCIALE PROUVOST & LEFEBVRE . Italie : Concen
trations au profit de MAC QUEEN et de SAFF TAPPET!; FILATURA DI CASTEL
BELFORTE est filiale d'IT ALIANA ELIOLONA. 

P . 50 - TOURISME - France: HOTEL FRANCE INTERNATIONAL est filiale d'AIR FRANCE. 

P. 50 - TRANSPORTS - Allemagne: Association LUFTHANSA/ DEUfSCHE BANK dans 
JUMBO-FINANZ . Belgique: SEASAFE TRANSPORT est a capital suedois; ADOLF 
BRAUNS ferm e sa filiale de Bruxelles. France: Concentratiorn au profit de WAL
BAUM, de OFFICE GENERAL DE TRANSPORTS et de TRAVAUX & INDUS-
TRIES MARITIMES. Grande-Bretagne: Association anglo-allemande dans TRANS
CONTINENTAL AIR. Suisse: FRANZ HANIEL & CIE developpe UNION TRANS
PORT. 

P. 52 - VERRE - Italie: HELLMA IT ALIA est a capital allemand. 

P. 52 - DIVERS - Allemagne: WEYERS-COENEN (paysagisme) est a capital neerlandais. 
France : GARDEL ASSOCIATES (jouets) s'installe a Paris . 
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I ASSURANCES 

\592/ 18) Membre a Rotterdam de l'AMFAS GROEP N. V. 
(cf. N° 576 p. 15), la compagnie N. V. ROTTERDAMSCHE VERZEKERINGS SOCIE
TEITEN-R. V. S. (cf. N° 549 p. 18) a negocie la prise du contr6le a SaarbrUcken de 
la compagnie d'assurances "Vie" et "Dommages" ZENITH VERZICHERUNG AG (cf. 
N° 581 p. 19). 

Celle-ci (capital de DM 3 millions et quelque DM 100 millions de capitaux as
sures) appartenait jusqu'ici aux groupes de Francfort ALTE LEIPZIGER LEBENSVER
SJ CHERUNG AG et de Paris LES COMPAGNIES D'ASSURANCES ABEILLE & PAIX-
C. A. P . P. SA-cedernierencours de fusion avec les groupes LA PATERNELLE et 
A. G. P. - LES ASSURANCES DU GROUPE DE PARIS SA (cf. N° 590 p. 16). 

I AUT OMOBILE l 

(592/ 18) Le groupe automobile neerlandais DAF-N. V. VAN 
OOORNE'S AUTOMOBIELFABRIEKEN (Eindhoven) s'est donne en Suisse une fil iale fi
nanciere et de portefeuille, DAF INTERNATIONAL AG (Zug), au capital de FS 10 
millions (libere de 50 %) , chargee , sous la presidence de M. Petrus J. G. van 
Doorne, de son expansion industrielle et commerciale a l 'etranger. 

DAF , dont la production annuelle s 'eleve a 70. OOO voitures particulieres a 
embrayage automatique ''Variomatic" et 80. OOO camions, exploite trois usines a Ein
dhoven, une carrosserie a Borne et une fonderie d'aluminium a Oss ainsi que des 
usines de montage de cabines et remorques a Oevel/Belgique et Madrid. Il s 'appr~te 
a implanter a Geel-Punt/ Belgique une usine d 'accessoires pour camions . 

(592/ 18) Toutes deux filiales absolues a Paris de la compagnie 
CHRYSLER FRANCE SA de Paris (groupe CHRYSLER CORP. de Detroit - cf. N° 
578 p. 18), la STE DE GESTION & DE PROSPECTION SA et la STE IMMOBILIERE 
CENTRALE GALLIEN! SA (cf. N° 242 p. 24) ont participe a la creation a Douai/Nord 
de la societe OOUAI NORD AUTOMOBILES SA (capital de F. 100. OOO), qui, pre sidee 
par M. Robert Deschamps, exploitera une concession regionale de revente des vehi-
cules "Chrysler-France". 



- 19 -

1 BATIMENT & TRAVAUX PUBLICS 

(592/19) Specialiste a Landres de construction de maga-
sins, bureaux et b~timents industriels (il b~tit depuis de nombreuses annees notam
ment les immeubles de la chafne de grands magasins MARKS & SPENCER), le groupe 
BOVIS HOLDINGS Ltd (cf. N° 571 p. 21) a forme a Luxembourg la societe de porte
feuille et de financement BOVIS HOLDING LUXEMBOURG SA (capital de $ Can. 9, 01 
millions), dirigee par MM. A. Richards, M. Reiser et Y. Defago. 

(592/19) Le groupe de geme civil et transports CIE PARI-
SIENNE RAVEAU CARTIER SA de Paris (cf. N° 588 p. 17) s 'est assure une partici
pation de 25 % environ dans 11entreprise de travaux publics STE DES GRANDS TRA
VAUX DE L'EST SA de Paris (cf. N° 558 p. 20). Au capital de F. 18, 35 millions, 
celle-ci realise un chiffre d 1affaires annuel de l'ordre de F. 370 millions. 

RAVEAU-CARTIER, avec ses filiales specialisees STE ROUTIERE COLAS 
SA, SACER-SA POUR LA CONSTRUCTION & L'ENTRETIEN DES ROUTES (cf. n° 539 
p. 19) et C. I. C.A. -CIE IMMOBILIERE DE COURTAGE & D'ADMINISTRATION SA (cf. 
n° 562 p. 18), escompte pour ses activites de genie civil un chiffre d'affaires de F. 
1, 8 milliard en 1970. 

(592/19) MM. Ferdinand Van Goldschmidt-Rothschild (Riehen/ 
Suisse) et Hugh Hart (americain residant a Landres) sont administrateurs en France 
de la compagnie de gestion immobiliere EDI-EQUITY DEVELOPPEMENT & INVESTIS
SEMENT SA (capital de F. 100. OOO), recemment creee a Divonne-les-Bains/ Ain sous 
la presidence de M. Philippe Dreyfus (Paris). 

(592/ 19) La SODEFRA-STE OVERSEAS DEVELOPMENT 
(FRANCE) SA (Paris) et la SOFIMAX-STE FINANCIERE & IMMOBILIERE DE MAXE
VILLE SA (Maxeville/M. & M.) ont eleve a F. O, 85 million le capital de leur filiale 
immobiliere commune SO DEV AM Sarl (Paris), dont elles se partagent desormais le 
contrcHe 35,3/8,25 aux c6tes de MM. Julien Beaujolin (29,4 %), Clement Vature 
(1 7, 25 %) et Etienne Hanus (9, 4 %) • 

La premiere appartient a la banque de Tel Aviv ISRAEL-DISCOUNT BANK Ltd 
(cf. N° 361 p. 18); la seconde est filiale de la STE HANUS & CIE Sect a travers la STE 
IMMOBILIERE & COMMERCIALE DE L'EST SA de Nancy (cf. N° 494 p. 20). 

(592/19) Des inter~ts frangais portes notamment par M. 
Jacques Minier (Rennes/I. & V. ) ont ete a 11origine a Landres de la firme de promo
tion et de construction immobiliere PRIM-COTE (U. K.) Ltd (capital de _ £ 2000), 
dirigee pa r Mme C. Butler. 
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(592/ 20) Le groupe public E. N. I. -ENTE NAZIONALE IDRO-
CARBURI SpA de Rome (cf. N° 590 p. 18) s 'apprete a rationaliser ses interets immo
biliers au profit de sa filiale de Milan SNAM SpA : apres avoir fusionne il y a quelques 
mois avec la societe DESIDERIO & I MMOBILIARE LARI SpA, celle-ci absorbera la 
compagnie IMMOBILIARE BORGOTRE SpA (Milan) au capital de Li. 108 millions. 

(592/ 20) Une concentration a ete negocie en Republique 
Federale entre les firmes de materiaux en bois pour l 'industrie du b~timent et du 
meuble BARTELS-WERKE GmbH de Langenberg (cf. N° 480 p. 20) et IBUS -WERKE 
GmbH de Llineburg (cf. N° 446 p. 20) par absorption de celle-ci (capital de DM 6 
millions) par celle-la , qui en a deja le contrl:lle a 90 %. 

Du nom de BARTE LS- IBUS GmbH (capital porte a DM 12 ~illions), l 'affaire 
ainsi formee, qui reste contr()lee par la firme de Zurich ERNST GOHNER AG (cf. 
N° 215 p. 12), realisera un chiffre d'affaires annuel de DM 130 millions environ avec 
1800 employes. 

(592/ 20) La cession (cf. N° 578 p. 19) par le groupe fran-
c;ais de negoce de materiaux de construction, combustibles, vins et spiritueux ETS 
SELLIER-LEBLANC SA de Bourg-la-Reine/ Hts - de-Seine (cf. N° 581 p . 40) de son 
Departement "beton pret a l 'emploi" - neuf centrales exploitees dans la region pa
risienne par sa filiale SOPEAL-STE PARISIENNE D'ETUDES & D'APPLICATIONS DES 
LIANTS SA (Bondy/ Seine-St-Denis) jusqu'a ce qu'il l'absorbe - au groupe cimentier 
POLIET & CHAUSSON SA de Paris (cf. N° 589 p. 19) est devenue effective. En remu
neration d'actifs estimes (bruts) a F. 14,5 millions, qu'il a immediatement apportes 
a sa filiale UNIBETON SA (Paris), ce dernier a eleve son capital a F. 60,9 millions, 
SELLIER LEBLANC en devenant actionnaire pour 3, 2 %, aux cotes notamment de 
l 'OMNIUM DE PARTICIPATIONS FINANCIERES & INDUSTRIELLES (groupe CIE FI
NANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA - cf. N° 591 p. 53). 

SE LLIER-LEBLANC se propose par ailleurs de ceder le controle des societes 
LES TRANSPORTS INDUSTRIELS (Lomme/ Nord) · et STE MEUNIER & CIE SA (Paris) 
ainsi que le Departement "sablier" de sa filiale BIGNAND & CIE SA (St Maur/ Val-de
Marne) au groupe MORILLON CORVOL SA de Paris (cf. N° 581 p. 22). Apres avoir 
absorbe les deux premieres affaires, celui-ci portera son capital a F. 30, 5 mil-
lions et SELLIER-LEBLANC y detiendra un interet de 10 % environ aux cotes de la 
compagnie CITERNA SA (majoritaire), membre du groupe belge PLOUVIER &: C0 

N. V. (cf. N° 434 p. 29). 

(592/ 20) La rupture (cf. N° 587 p. 21) de ses liens avec 
le gr oupe LAMBERT FRERES & CIE Sea (Cormeilles-en-Parisis/ Val d'Oise) a conduit 
l e groupe CIMENTS LAFARGE SA (Paris) a reprendre a celui-ci, au prix de F. 120 
m i llions environ, sa participation dans leur filiale commune CIMENTS LAMBERT
LAF ARGE SA (St-Vigor-d'Ymonville/ Seine Mme). 
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(592/21) Lie par des participations croisees minoritaires 
(cf. N° 590 p. 38) avec le groupe LA CENTRALE-FINANZIARIA GENERALE SpA 
(Milan), le groupe financier de Milan GENERALFIN SpA (cf. N° 556 p. 27) a pris 
a Rome une participation de 11 % dans le groupe de genie civil et travaux hydrauli
ques IMPRESA LAVORI PORTUALI & COSTRUZIONI DI ING. MARIO COLOMBO & C0 

SpA (cf. N° 244 p. 20) ainsi qu 'une option lui permettant de s'assurer le contr6le de 
la firme associee de Panama COLUMBUS LATINAMERICANA DE CONSTRUCCIONES SA. 

(592/ 21) Affilie pour 12 % a la compagnie MOBIL OIL 
FRANCAISE SA (groupe MOBIL OIL C0 de New York - cf. N° 589 p. 40), le groupe 
fran<;ais de travaux publics ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE SA de Neuilly/ Hts-de
Seine (cf. N° 568 p. 20) va proceder a une simplification de ses interets en fusionnant 
(1) ses filiales de Paris TRAVAUX PUBLICS DU MAINE SA et REVOTO SA au profit 
de la s ec onde, dont le chiffre d'affaires annuel avoisinera alors F. 100 millions ; 
(2) ses filiales ENTREPRISE GAETAN BRUN SA (Paris) et SALVIAM SA de Levallois
Perret/ Hts-de-Seine (cf. N° 503 p. 18) au profit de celle-ci, dont le chiffre d'affaires 
a tteint F. 200 millions/ an et qui, transformee en SALVIAM-BRUN SA, portera son 
ca pital a F. 8, 7 millions. 

(592 / 21) L'entreprise fran<;aise de materiaux de construction 
STE G. R. M. SA (Gagny/ Seine-St-Denis) a negocie !'absorption de la STE D'EXPLOITA
TION DE CARREAUX LISSES SA (Gagny), dont les actifs (F. 2, 7 millions) ont entraine 
I 'elevation de son capital a F . 11 , 9 millions. 

CAOUTCHOUC 

(592/ 21) Le groupe caoutchoutier et chimico-plastique FIRE-
STONE TIRE & RUBBER C0 d'Akron/ Ohio (cf. N° 515 p. 20) negocie la cession de sa 
participation de 25 % environ en Republique Federale dans le groupe PHOENIX 
GUMMIWERKE AG de Hambourg-Harburg (cf. N° 550 p. 40). Lie depuis vingt ans avec 
celui-ci par un contrat d'assistance technique et de licence - en cours de renouvelle
ment - FIRESTONE s'est oppose en juillet 1970 a une augmentation a DM 62, 5 mil
lions de son capital, preferant re server ses investissements a des entreprises ou la 
majorite lui est deja assuree. 

Couvrant quelque 12 % du marche allemand du caoutchouc manufacture - contre 
respectivement 25 %, 15 % et 9 % environ aux groupes CONTINENTAL GUMM!, MICHE
LIN et METZELER-,PHOENIX GUMMIWERKE a notamment pour autres actionnaires la 
compagnie de Munich MUNCHENER RUCKVERSICHERUNGS AG (cf. N° 559 p. 47) et 
le groupe familial MORITZ SCHULTZE, ERBEN, majoritaire notamment a Hambourg 
dans l'entreprise FAHLBERG-LIST AG CHEMISCHE FABRIKEN (cf. N° 545 p. 20). 
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I CHIMIE 

(592 / 22) Les negociations menees aux Etats-Unis (cf. n° 
589 p. 23) entre la filiale a 57 % AKZONA INC. (Ashville/ N. C.) du groupe neerlan
dais AKZO N. V. (Arnhem) et le groupe de Chicago GREYHOUND CORP. ont abouti 
a la cession a celle-l a par celui.-ci, au prix de $ 37 millions (plus quelque $ 8 mil
lions calcules sur les benefices des cinq prochaines annees). de trois filiales du 
groupe ARMOUR & C0 (Chicago) dont il s'est recemment assure le controle (cf. n° 
589 p.23). 

Specialisees dans les produits chimiques industriels, abrasifs, acides gras, 
tannants, etc .•. (a !'exclusion des activites chimico-pharmaceutiques), les entrepri
ses concernees (2. 400 employes et ventes cumulees de $ 90 millions/ an) sont: AR
MOUR INDUSTRIAL CHEMICAL C0

, ARMOUR INDUSTRIAL PRODUCTS C0 et ARMOUR 
LEATHER C0 avec leurs affiliees en Europe, notamment ITALCOLLOID SpA d'Arese 
(cf. n° 533 p. 20) et ARMOUR HESS CHEMICALS LTD de Leeds (cf. n° 391 p. 21). 

AKZONA, qui a realise un chiffre d'affaires consolide de $ 332 millions 
en 1969, coiffe aux Etats-Unis les compagnies AMERICAN ENKA C° (fibres artifi
cielles), BRAND REX C0 (cables metalliques), INTERNATIONAL SALT C0 (sel gemme 
et produits chimiques derives du chlore) et ORGANON INC. (produits pharmaceutiques). 

(592/ 22) Specialiste a Paris de produits resineux et for-
maldehydes pour plastique , textiles, papiers, cuirs, cosmetiques, etc... la MA
NU FACTURE DE PRODUITS CHIMIQUES PROTEX Sarl (cf. n° 571 p. 23) a negocie 
une association paritaire avec la compagnie americaine SARTOMER INC. (Wilming
ton/ Del.), sanction.nee par la creation d'une filiale commune a Paris, SAR TOMER EU
ROPE Sarl (capital de F. 20. OOO), geree par M. H.K. Justi (directeur a Wayne/ Pa. 
de la firme americaine) et Robert Moor. 

MANUFACTURE PROTEX, dont les usines sont implantees a Ouzouer/ E. & L. 
e t St-Avold/ Moselle (cf. n° 550 p. 24), est deja associee a Paris avec la F'IBER TECH
NOLOGY INC. (Hollywood/ Cal.) dans la societe F. T. C. EUROPE Sarl (cf. n° 570 p.20). 
Elle possede plusieurs filiales a l'etranger : PROTEX-CHIMIE BALE SA (Bale), PRO
TEX NEDERLAND N. V. (Enschede), PRODUITS CHIMIQUES PROTABEL SA (Etter
beek-Bruxelles), EXTROSA-GES. FUR CHEMIERZEUGNISSE mbH (Lorrach), PROTEX 
IT ALIA SpA (Milan), etc .•. 

(592/22) MM. Tokuji Inoue et Akiro Katase sont respective-
m ent president et directeur de la societe d'Elsene-Bruxelles KANEKA-BELGIUM N. V. 
(et non, comme prevu, KANE-BELGIUM - cf. n° 590 p. 22) definitivement creee au capi
tal de FB. 300 millions, en tant que filiale du groupe d'Osaka KANEGAFUCHI CHE
MICAL INDUSTRY C0 LTD en association 90/10 avec le groupe MITSUI & C0 LTD de 
Tokyo (cf. n° 588 p. 41), pour la gestion a Geel-Anvers (cf. n° 57 5 p. 16) d'une usine 
de stabilisants de vinylchloride. 
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(592/ 23) Membre a Milan du groupe franc_;:ais L'AIR LI-
QUIDE SA (cf. n° 590 p. 23) , la compagnie S. I. O. -SOC. PER L'INDUSTRIA DELL' 
OSSIGENO & DI ALTRI GAS SpA (cf. n° 511 p. 23) s'est donnee une filiale a Cagliari, 
SIO SARDA-SOC. SARDA PER L'INDUSTRIA DELL' OSSIGENO & DI ALTRI GAS SpA 
(capital autorise de Li. 200 millions), dirigee par MM. Claude Mathelin, D. M. d'Avi
gneau et A. Bottiglia. 

S. I. O. a d'autre part entame la construction a Caserta d'une usine d'oxygene 
et azote liquide d 'une capacite de 1, 5 million de litres/ an, qui sera operationnelle 
fin 1971 apres un investissement de Li. 2,2 milliards - dont Li. 1 milliard fournis 
par un pret d'Uc 1, 6 million de la B. E. I. -BANQUE EUROPEENNE D'I~VESTISSE
MENT SA (Luxembourg). 

(592 / 23) Les negociations entreprises recemment a Vienne 
(cf. n° 591 p. 20) entre le groupe FARBWERKE HOECHST AG (Francfort-Hoechst) et 
la premiere manufacture autrichienne de vernis et laques, STOLLACK AG (cf. n° 589 
p. 24), ont abouti a la prise par sa filiale HOECHST AUSTRIA GmbH (cf. n° 585 p.44) 
d'une participation de 26 % dans celle-ci (capital de Sh . . 75 millions), qui exporte en
viron 60 % de sa production. 

(592/ 23) Filiale paritaire au Japon des groupes UGINE 
KUHLMANN SA (Paris) - a travers la compagnie NIHON-FRANCOLOR C 0 LTD de 
Kobe (cf. n° 591 p. 21) - et SHOWA DENKO KK de Tokyo (cf. n° 571 p . 43), l'entre
prise de melanges thermoplastiques SHOWA UGIKA KK de Tokyo a concede la fabri
cation de thermoplastiques cellulaires a haute densite ("bois synthetique") a neuf en
treprises japonaises : BRIDGESTONE TIRE C 0 LTD (cf. n° 537 p. 30), PLAS-TECH 
CORP. , TAGA MANUFACTURING C0 LTD, KUKIBI KAGAKU KK et TOHUKU MUNA
KATA SEISAKUSHO KK de Tokyo, SEKISUI CHEMICAL C0 LTD (cf. n° 190 p. 20), 
KURASHIKI SPINNING C0 LTD et SANYO C0 LTD d'Osaka et INOUE RUBBER INDUS
TRY C° LTD de Nagoya. 

Dans le pays, elle avait deja pour licenciees les firmes KYOWA ELECTRIC 
& CHEMICAL C0 LTD d'Osaka et DAINIPPON INK & CHEMICALS INC. de Tokyo 
(cf. n° 538 p. 17). 

(592/ 23) Indirectement contr6lee par les groupes STE GE-
NERALE DE BELGIQUE SA de Bruxelles (cf. n° 590 p. 23) et ROTHSCHILD SA de 
Paris (cf. n° 589 p. 53), la compagnie SOCOTROISEM-STE COMMERCIALE DES MI
NES, MINERAIS & METAUX SA de Bruxelles (cf. n° 451 p. 22) s'est assuree une 
participation de 6, 6 % dans l' entreprise de ferrocyanures et sulfates de zinc 
FLORIDIENNE SA de Bruxelles (anc. LA FLORIDIENNE SA) - membre du groupe 
UNION FINANCIERE D'ANVERS BUFA N. V. - a l'occasion de !'elevation de son capital 
a FB 107, 1 millions. 
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(592 / 24) Membre du groupe "GILLET" a travers le holding 
PRICEL SA (cf. N° 589 p. 52), l a firme fran9aise de produits chimiques a base de 
cellulose NOVACEL SA (cf. N° 564 p. 21) a forme a Paris la societe de portefeuille 
IGECO-INVESTISSEMENTS & GEST ION COMMERCIALE SA (capital de F. 650. 000), 
que pre side M. Rene Saint-Denis . 

Connue pour ses marques "Spontex", "Vapol", "Rubafix", "Blanose". "Dymo", 
etc. , la fonda trice pa rtage le contr6le de la nouvelle affaire av ec sa filiale CINOTEX 
SA de Paris (cf. N° 562 p. 20). 

(592 / 24) Le groupe belge de poudreries PRB SA de Woluwe -
St-Pierr e (cf. N° 588 p. 39) negocie I 'absorption de la compagnie CHIMEXPLO --STE 
D'ETUDES CHIMIQUES & D'EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES SA (Bruxelles), dont 
il parta ge l e contr6le aves les groupes UNION MINIERE SA (cf. N° 590 p. 23) et 
GEOMINES-CIE GEOLOGIQUE & MINIERE DES INGENIEURS & INDUSTRIELS BELGES 
SA (Bruxelles); il port era a la suite de cette operation son capital a FB 2, 2 milliards. 

COMMERCE 

(592 / 24) Animee par M. T. L. Heldring, la firme d'import-
export d'Amsterdam MARONG HANDELMIJ. N. V. (cf. N° 588 p . 21) s'est donnee une 
filiale a Hambourg, MARONG IMPORT- & EXPORTGESELLSCHAFT mbH (capita l de DM 
20. OOO), geree par MM. T. H. Tjiam et J. Lodewyk. 

La fondatrice est presente depuis peu a Landres avec la filiale MARONG TRA
DING c0 Ltd , dirigee par M. P. S. Stutcliffe. 

(5 92/ 24) La firme commerciale de Milan REST ITAL Srl a 
conclu avec l 'entreprise roumaine d'import-export MINERALIMPORT-EXPORT (Bucarest) 
un e association paritaire sanctionnee par la formation a Milan de la societe SORIMPEX 
Srl (capital de Li. 5 millions),cpe dirigent MM. E. Gamma (Alessandria), P. Gatti 
(Val enza), S. Popescu et D. Durescu (Bucarest). 

(5!J2/ 24) Filiale du groupe d'assurances U. A. P. -UNION DES 
ASSURANCES DE PARIS SA (cf. N° 587 p. 33), la SEQUANAISE DE BANQUE SA (Pa
r is) s 'est assuree une participation minoritaire, mais importante, dans Pentreprise de 
discount FNAC SA (Paris), au conseil de laquelle elle est desormais representee par 
M. J . H. Gougenheim. 

Specialisee dans la vente en magasins de grande surface d'appareils electro
menagers, photographiques et d 'articles de sport (3 magasins a Paris et un -specia
lise dans la vente de materiels nautiques- a Bonneuil / Val-de-Marne), FNAC (capital 
de F . 1 , 3 million) a realise un chiffre d'affaires de F. 230 millions en 1969; elle pre
par e I 'absorption de ses filiales de Paris FNAC-DIFFUSION SA et STE RECORD-TOUT 
POUR LE SPORT SA. 
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(592 / 25) Une concentration a ete negoc1ee au sein du groupe 
LA CENTRALE-FINANZIARIA GENERALE SpA de Milan (cf. supra, p. 2 1) ent re les 
firmes de supermarches et grands magasins alimentaires MAX MARKET-SUPERMER
CATI ALIMENTARI SpA de Milan (anc. SUPERMARCATI ALTA ITALIA SpA) et SU
PERMERCATI PAM SA (Venise), qui possedent a elles deux 28 magasins a grande 
surface. 

L'operation sera realisee par absorption de la premiere (capital de Li. 800 
millions), filiale absolue de LA CE.NTRALE, par la seconde , dont le capital sera po r
te de Li. 675 a 1. 075 millions et ou l 'inter et de LA CENTRALE passera de 51 % a 
environ 7 0 %. 

(592 / 25) Creee fin 1965 (cf. N° 340 p. 20) sur I 'initiative 
du groupe allemand d'agencements et installations pour magasins "Middle-Shop System" 
DULA-WERKE DUSTMANN & C° KG de Dortmund (cf. N° 563 p. 15), la compagnie 
franc_;:aise DULA Sarl (Natzwiller/ Bas Rhin) a ouvert a Kehl une succursale dirige e 
par M. A. A. Lutz. 

(592/ 25) L'absorption de la STE D'ETUDES & DE GESTION 
MOBILIERE & IMMOBILIERE-S. G. M. SA (Paris) par le CREDIT COMMERCIAL DE 
FRANCE-C. c. F. SA (cf. N° 581 p. 25) est devenue effective et, en remuneration 
d'actifs estimes (bruts) a F. 74,2 millions, celui-ci a porte son capital a F. 257 ,4 
millions; cette operation lui assure une participation directe de 20 % dans le groupe 
succursaliste de Reims OOCKS REMOIS - FAMILISTERE SA. 

Disposant de 2. 413 points de vente (dont quarante supermarches), ce der nier 
a realise en 1969-1970 un chiffre d'affaires de F. 1, 8 milliard avec ses filial es 
CAMAS-CENTRALE D'ACHATS POUR MAISONS A SUCCURSALES & SUPERMARCHES 
SA de Reims (cf. N° 529 p. 25), SPACOD SA (Paris), STE DE GESTION D'ETUDES 
& DE OOCUMENTATION-SOGEOOC SA (Paris), STE FRANCAISE DES SUPERMAR
CHES SA de Paris (cf. N° 558 p. 25), UNION SU CCURSALISTE SA de Paris, e tc . 

(592/ 25) Membre a Hambourg du groupe MELITTA WERKE 
BENTZ & SOHN KG de Minden/ Westf. (cf. N° 584 p. 39), la chafn e succursalist e de 
tabacs et articles pour fumeurs GUST GEBER GmbH (cf. N° 505 p. 36) a pris a 
Bielefeld le contr6le absolu de la firme WEIN-ELLERMANN oHG, qu'animent MM . 
G. Strathmeier et R. Dierk, et l 'a transformee en succursale sous la direction de MM. 
Horst Bentz et Peter Wimmer. 



- 26 ·-

CONSTRUCTION ELECTRIQUE 

(592 / 2G) Le groupe electronique et electrique de Berlin 
et Muni c h SIEMENS AG (cf. N° 590 p. 28) a elargi ses inter~l s en A.rncrique L,llrne 
(c(. N° 560 p. 31) - que gere le holding canadien SIEMENS O\"ERSEAS INVESTl\.IE :\"TS 
Ltd (Pointe Claire/ P. Q.) - en creant a Mexico une seconde fil 1ale . SIEJVIEI\S TELE
COMMU~ICACIONES SA, chargee de la fabrication et de la vente cl 'equipements 
e lectriqucs pour telecommunications. La premiere (91 %), SIEMENS MEXICA:\'A SA, 
qui produit notamment des emett.eurs pour telescripteurs reprf·sentant un chiffre 
d'affaires annuel de Pesos 120 millions (dont 80 o/c a !'exportation), verra cette acti
vite reprise par la nouvelle affaire. 

Le groupe a par ailleurs rationalise ses inter~ts a Milan au profit de sa fi
liale SIEMENS ELETTRA SpA (cf. N° 583 p. 34), qui a repri s les actifs de l'affili ee 
d 'apparei11ages de radiologie et electromedicaux GOH.LA SlAMA SpA (cf. N° 522 µ. ~9) , 

dont elle a fait une Division avec succursaJes a Novegro, Rome . D.ui , RolcJgne , 
Cagliari, Catan zaro, Florence, Genes, Mestro/ Venezia, Naples, Palen~1e . Perouse, 
Pescara, Turin et. \ ' en.1ne. 

(592 / 26) Specialiste aux Et.:i.ts-Uni~ d'appareillag~; s('.i l',1Lifique 
de mesure el colllrole, la compagnie STATHAM lNSTD.UMENTS INC. d10x11ard; Cal. 
(cf. N° 549 p. 28) a renforce ses interets commerciaux c:hti"i. les Six en creant } Pa-
r i s la societe GODART-STATHAM Sarl (capital de F. 150. OOO). Geree par M. Bernard 
Ci eutat, celle-ci distribuera les equipements electro-rncdicaux (pour respiration arti
ficielle notarnment) de la filiale neerlandaise GODAR T-STATHAM :t\. V. de Billhoven. 
(cf. N° 385 p. 27). 

STATHAM a acquis cette derniere (anc. GO DART N. V.) en Janvier 1 H70 du 
groupe GENERAL ELECTRIC Ltd de Londres (cf. N°591 p. 26) qui la contr6lait :) 
trav ers la compagnie de Luxembourg ELLIOTT AUTOMATION CONTINENTAL SA (cf. 
N° 563 p. 24). 

(592/ 26) Filiale a Uccle-Bruxelles du holding electrique 
suisse SAPAG-STE DE PARTICIPATIONS APPAREILLAGE GARDY SA de Neuchatel 
(groupe SA DES CABLERIES & TREFILERIES DE COSSONAY - cf. N" 582 p. 27), la 
compagnie GARDY SA s' est associee a pa rite avec l 'entrepris e electrique NIKO Pvba 
(St-Niklaas) pour constituer a Uccle la fir me de construction electrique ST E D' ETl, DES, 
DE MODE LES & D'OUTILLAGE SA (capital de FB 1 million), dont MM. Jos eph de 
Baker et Jean Van Eeckhout sont administrateurs delegues. 
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(592/ 27) Le renforcement de la cooperation (cf. n° 591 
p. 25) nouee des 1968 dans le domaine de l'electromenager entre les groupes italien 
INDUSTRIE A. ZANUSSI SpA (Pordenone) et allemand AEG TELEFUNKEN AG (Ber
lin et Francfort) au sein d'une filiale paritaire a Maniago (cf. n° 438 p. 22), donnera 
naissance debut 1972 a une nouvelle affaire commune, ZANUSSI ELETTROOOMESTICI 
SpA (capital de Li. 40 milliards), dirigee par MM. Lamberto Mazza, Lino Zanussi 
et Hans BUhle r, et oil le partenaire italien sera majoritaire a 7 4, 9 %. 

ZANUSSI, qui realise dans 29 usines (30. OOO employes) un chiffre d 'affaires 
annuel de Li. 225 milliards (dont 50 % a }'exportation), lui apportera les actifs de 
s ept centres indu striels (Pordenone, Porc:ia, Turin, Forli, Florence, Belluno et Ma 
niago) relevant de son activite electro-domestique et employant quelque 19. OOO per 
sonnes. Son partenaire allema nd vient d'elever le capital de son holding suisse AEG 
TELEFUNKEN INTERNATIONAL AG (cf. n° 496 p. 25) a FS. 102 millions. 

(592/ 27) Represente notamment en Republique Federale 
par la firme CO LORA MESSTECHNIK GmbH (Lorch/ Wtirtt.), le groupe d'appareilla
ges electro-scientifiques et de laboratoire FISHER SCIENTIFIC C'' (Pittsburgh/ Pa. 
et Springfield/ N. J.) a installe une filiale de vente et d'assistancc technique a Dort
mund, FISHER SCIENTIFIC GmbH (capital de DM. 100. OOO), que dirige M. Horst 
A. Hagen. 

Anime par M. A. W. Fisher, le groupe americain (usines a Pittsburgh, In
diana/ Pa., Chicago, Carlstadt/N.J., Waltham/ Mass., Rochester/ N. Y.) possede plu
sieurs filiales aux Etats-Unis (notamment JARRELL-ASH C0 de Waltham et Le Locle/ 
Suisse, acquise en 1968) et au Canada, et il dispose en Europe d'un important r6seau 
de distributeurs: P. M. T AMSON N. V. (Zoetermeer), STA IT AL IAN A CHIMICI Srl 
(Rome), T ERZANO OOTT. ING. G. & C0 SpA (Milan), etc .•. 

(592 / 27) Une concentration a ete negoc1ee entre les entre-
prises italiennes de cablerie et fils eleclriques haute et basse tension MOOR SpA 
de Limbiate/ Milano (cf. n° 564 p. 24) et RAPISARDA CA VI SpA (Formia/ Lalina) au 
profit de la seconde. 

Celle-ci (capital de Li. 844 millions), qu'anime MM. G. Bruni et Angelo 
Rapisarda, resulte de la transformation en 1968 de la societe de Naples PLASTICS 
& CABLES SpA , creee elle-meme en 1963 sous le nom de GREAT GENERAL PLAS
TICS SpA (cf. n° 335 p. 25) par le groupe de Turin CEAT SpA (cf. n° 589 p. 36). 
MOOR , que preside egalement M. Giuseppe Bruni , a porte recemment son capital 
5. Li. 0, 6 milliard pour avoir absorbe la firme de cablerie electrique C. E. ITAL
CONDUTTORI E LETTRICI ITALIA SpA (Giugliano/ Napoli). 
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(592/28) La reorganisation (cf. n° 590 p. 28) des structures 
de la CIE DES COMPTEURS SA apres son passage sous le contr6le du groupe franco
americain SCHLUMBERGER LTD (New York) est devenue en partie effective avec l'ap
port de son interet de 35, 67 % dans la societe CARBONISATION ENTREPRISE & CE
RAMIQUE-C. E. C. SA (Montrouge/Hts-de-Seine) a la compagnie de portefeuille SOFIMO
STE FINANCIERE IMMOBILIERE & MOBILIERE SA (Paris) du groupe CIMENTS LA
FARGE SA (cf. supra, p. 20). C. E. C., qui produit des ceramiques, carrelages sani
taires et materiaux refractaires, escompte pour 1970 un chiffre d'affaires consolide 
de F. 300 millions. 

Les etapes suivantes de cette reorganisation seront marquees par : l) la re
trocession au groupe ROBERTSHAW CONTROLS C0 (Richmond/ Va.) de ses participa
tions (51 %, 50 % et 48 % respectivement) dans leurs filiales communes CIE EURO
PEENNE DES THERMOSTATS SA (Montrouge), ROBERTSHAW EUROPA N. V. (Amster
dam) et ROBERTSHAW ITALIA SpA (Turin); 2) !'absorption des filiales (78, 12 %, 
74,95 % et 65,49 %) CEREG-CIE ElROPEENNE DE REGULATION SA (Montrouge/ 
Hts-de-Seine), STE DUBAR & AUTIER SA (Lille/Nord) et A. P. C. -APPAREILS DE 
PRECISION & DE CONTROLE SA de Paris (cf. n° 587 p. 28); 3) sa transformation en 
compagnie de portefeuille apres apport de ses actifs a trois societes (qui reprendront 
egalement les actifs correspondants de SCHLUMBERGER): STE COMPTEURS SCHLUM
BERGER SA (equipements de comptage et de contr6le industriel), SCHLUMBERGER 
INSTRUMENTS & SYSTEMES SA, resultant de la transformation de la STE FINAN
CIERE AUXILIAIRE DE L'ELECTRICITE-FINALEC SA au capital de F. 1 million 
(instrumentations electroniques), et SERSEG SA (robinetterie industrielle). 

(592/ 28) Exploitant en Belgique un important reseau d'an-
tennes collectives pour television et radio, et ayant pour principaux actionnaires les 
compagnies ELECTROBEL SA (62, 8 %) et S. N. I. -STE NATIONALE D'INVESTISSE
MENTS SA, la societe CODITEL SA (Bruxelles) s'est donnee une nouvelle filiale 
quasi-absolue, CODITEL VLAANDEREN N. V. (Veurne) au capital de FB. 200. OOO. 

Elle y a pour associees symboliques ses filiales CODITEL LIEGE N. V. et 
CODITEL-BRABANT N. V. ainsi que ELECTROBEL et ses filiales ou affiliees 
ELECTRAFINA SA (Anvers), GEFILUX SA (Luxembourg) et POWER SUBSIDIARY C0 

(Luxembourg). 

CONSTRUCTION ME CANIQUE 

(592/28) Propriete a Hambourg de la famille Ladendorf, 
la compagnie de portefeuille KURT LADENOORF GmbH (cf. n° 340 p. 21) s'est assu
ree une participation directe de 75 % dans la STE FRANCAISE DES ETS BRAN & 
LUBBE HAMBOURG Sarl (Epom/ Yvelines) - qu' elle contr6lait deja a travers sa fi
liale BRAN & LUBBE KG, specialisee dans les equipements pour le traitement des 
eaux (cf. n° 397 p. 27) - a !'occasion de !'elevation de son capital a F. 200. 000. 
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(592/ 29) Specialiste en Republique Federale d'equipements 
tubulaires pour fo~_age en mer .'.'Vetco" et dispositifs speciaux pour industrie petrolie
re, la compagnie OLFELDGERATE-DIENST GmbH de Celle (cf. n° 445 p. 25) a ren
force son reseau a l 'etranger en installant a Vienne une filiale commerciale et de 
prestation de services, VETCD OELFELDGERATE-DIENST GmbH (capital de Sh. 
100. OOO), dirigee par MM. 0. E. Stucki et E. Leonhardt. 

Contr6Iee par le holding de Zug/Suisse VETCO INTERNATIONAL AG (anc. 
OELFELD-BOHRGESTANGE-DIENST AG), la fondatrice a ouvert en 1967 une succur
sale en France (Pau/ B. P.) et elle a des affiliees en Grande-Bretagne, OILFIELD TU
BULAR SERVICE C0 LTD (Hounslow /Mdd.x.), et en Suisse VET CO MANAGEMENT AG 
(Zug). 

(592/29) Le groupe japonais de construction navale et 
transports NIPPON YUSEN K. K. -JAPAN MAIL STEAMSHIP C0 (Tokyo) a cree a 
Anvers l'entreprise industrielle BELGIAN BULK CARRIERS N. V. (capital de FB. 
252 millions), dirigee par MM. Carlo van den Bosch, J. van den Abeele et E. de 
Laet et directement contr6Iee par une filiale financiere creee a cet effet a Luxem
bourg, N. Y.K. INTERNATIONAL SA (capital de $ 0,4 million). 

Specialiste de cargos, la nouvelle affaire beneficiera d'un investissement de 
quelque $ 20 millions fournis pour partie par la filiale de Luxembourg et pour le 
solde ($ 14 millions) par un pret a 15 ans consenti par la S. N. C. I. -STE NATIONALE 
DE CREDIT A L'INDUSTRIE SA (Bruxelles). 

(592 / 29) Specialiste en Republique Federale de pompes 
centrifuges "Sihi" pour industries petroliere et petrochimique notamment, le groupe 
SIEMEN & HINSCH GmbH (Itzehoe) s'est donnee a Vienne une filiale commerciale, 
SIEMEN & HINSCH GmbH (capital de Sh. 100. OOO), dirigee par MM. Reinhold Ltlh
mann et Karl Heinz Rupp. 

La fondatrice possede une affiliee industrielle en Grande-Bretagne, RYALAND 
PUMPS LTD (Manchester), et a de nombreux licencies a l 'etranger : POMPES SIHI 
SA (Puteaux/Hts-de-Seine), POMPES SIHI SA (Bruxelles), MATERIALES & INSTALA
CIONES PARA BOMBEO SA (Madrid), etc ... · 

(592/ 29) La firme japonaise d'equipements et appareils 
photographiques ainsi qu'articles pour fumeurs ZENZA BRONICA KOGYO K. K. (Tokyo) 
a installe a Hambourg une filiale commerciale, ZENZA BRONICA INDUSTRIES (DEUT
SCHLAND) GmbH (capital de DM. 50. OOO), dirigee par M. Goro Seki. 

La fondatrice, connue pour sa marque d'optique photo "Bronica", possede 
un important reseau de representants a l 'etranger : Hong Kong, Montreal, Garden 
City/ N. Y. , . Singapour, Johannesbourg, etc ••• 
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(592/ 30) Etroitement lie au groupe mecanique suisse 
BUCHER-GUYER AG MASCHINENFABRIK de Niederweningen/Zurich (cf. n° 525 
p. 21), la compagnie franc;:aise de machinisme agricole KUHN FRERES & CIE Sea 
(Saverne/ Bas Rhin) a pris pied au Royaume-Uni en fondant a Telford/ Shropshire 
une filiale commerciale et d'assistance technique, KUHN FARM MACHINERY (U. K.) 
LTD (capital de £ 1. OOO), dirigee par MM. Walter E. Reber et M. J. Adam. 

(592 / 30) Le groupe mecanique de New York STUDEBA-
KER-WORTHINGTON INC. (cf. n° 569 p. 25) a etoffe ses interets en Europe en 
formanl au Bourget/Seine-St-Denis la societe WORTHINGTON FRANCE SA (capital 
de F. 15, 8 millions), que preside M. Jean-Louis Lemonnier. La nouvelle affaire 
est placee sous le contrOle direct de la filiale MASONEILAN SA de Neuilly/Hts-de
Seine (anc. WORTHINGTON SA), qui lui a fait apport de son Departement "Pom
pes & Machines". 

Les autres filiales du groupe sur le continent sont : DEUTSCHE WORTHING
TON GmbH (Hambourg), MASONEILAN SA (Casavatore/ Naples), STA ITALIANA 
POMPE & COMPRESSOR! WORTHINGTON SpA (Milan), WORTHINGTON NE DER LAND 
N. V. (La Haye), WORTHINGTON SA (Forest-Bruxelles), etc ••. 

(592/30) Filiale a SaarbrUcken du groupe de pompes et 
compresseu rs K. S. B. -KLEIN, SCHANZ LIN & BECKER AG de Frankenthal (cf. n° 
590 p. 30), la compagnie de robinetterie indu strielle et regulation automatique 
EHRHARDT & SEHMER MASCHINENFABRIK AG (cf. n° 569 p. 24) a negocie la prise 
du contrdle en France de la firme de compresseurs d'air comprime COMPRESSEURS 
BERNARD SA de Venissieux/ Rhdne (avec son affiliee commerciale DAMPERS SA de 
Par is). 

Animee par M. Franc;:ois Bernard, celle-ci occupe quelque 300 personnes 
dans deux usines a Venissieux et realise un chiffre d'affaires annuel superieur a F. 
45 millions. Sa nouvelle compagnie-mere (ventes de DM. 38 millions en 1970 pour 
un millier d'employes) a repris dernierement a K. S. B. son Departement "compres
seurs". 

(592 / 30) Des interets amencains portes par M. Leo An-
delfinger (Union/ N. J.) ont ete a l'origine en Republique Federale de la firme d'im
portation et negoce en gros de machines-outils pour decolletage GEBR. ANDELFIN
GER oHG (Kirkel-Homburg/ Saarland), que dirige M. Ewald Andelfinger (St-Ingbert). 

(592/ 30) Ne en mai 1969 d'une association 80/ 20 entre 
des interets italiens portes notamment par la famille Beltranda (Milan) et des inte
rets franc;:ais portes par M. Rene Blottiere (Colombes/ Hts-de-Seine), la firme de 
negoce de machines-outils M. Z. FRANCE SA (La Garenne-Colombes/ Hts-de-Seine) 
a ete dissoute par anticipation et sa liquidation a ete confiee a M. R. Blottiere, 
son propre president. 
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(592/ 31) Filiale a Paris du groupe de machines d'embal-
lage et de cerclage mecanique pour balles et caisses SIGNODE CORP. de Chicago 
(cf. n° 467 p. 26), la societe SIGNODE SA de Paris a negocie une fusion avec l'entre
prise de la branche CERCLAGE REBICHON SA (Paris) au profit de cette derniere 
qui, transformee en REBICHON-SIGNODE SA et ayant porte son capital a F. 3,5 mil
lions en remuneration d'actifs de F. 16, 1 millions, se trouve desormais sous le 
contr6Ie a 54 , 4 % du groupe americain. 

Ce dernier est present en Europe avec plusieurs firmes commerciales sous 
son nom a Anvers, Dinslaken, Francfort, Amsterdam, Swansea/ Wais., Stockholm, etc •. 

(592 / 31) Membre du groupe CIE FRANCAISE THOMSON-
HOUSTON-HOTCHKISS-BRANDT SA (cf. n° 590 p. 27), la STE GENERALE DU VIDE
SOGEV SA a cede son Departement "fluidique" a la CIE PARISIENNE D'OUTILLAGE 
A AIR COMPRIME-C. P. 0. A.C. SA de Paris (cf. n° 527 p. 21) - filiale a 49, 70 % 
du groupe C. G. E. -CIE GENERALE D'ELECTRICITE SA' a travers sa filiale CIE GE
NERALE D'ELECTRO-METALLURGIE SA. 

C.P.O.A.C. a par ailleurs conclu un accord avec le groupe d'engineering . 
mecanique BERTIN & CIE SA de Plaisir/ Yvelines (cf. n° 485 p. 30), lui permettant 
d'utiliser les brevets de celui-ci et de developper ses applications industrielles des 
materiels fluidiques. 

(592 / 31) Membre du groupe amencain de materiels de 
chauffage et climatisation AMERICAN STANDARD INC. de New York (cf. n° 591 p. 43) 
et chargee de la gestion de ses interets en Europe, la compagnie IDEAL STANDARD 
EUROPE LTD (Wilmington) a ferme sa succursale de Bruxelles. 

En Belgique, le groupe reste present a Bruxelles avec une filiale ,IDEAL 
STANDARD SA, et des affiliees : OERTLI SA (en association avec l'entreprise suisse 
de machines de transformation plastique et bois OERTLI & C0 de Bulach/Zurich - cf. 
n° 540 p. 21), L. W. MANUFACTURING SA (groupe WESTINGHOUSE AIR BRAKE C0 

de Pittsburgh - cf. n° 428 p. 22), ainsi qu 'a Liege avec la SA RAMM BLOC BELGE 
N. V. (cf. n° 521 p. 19). 

(592 / 31) Filiale specialisee dans les compteurs d'eau de 
la compagnie frangaise COMPTEURS & M)TEURS ASTER SA de St-Denis/ Seine-St
Denis (cf. n° 523 p.25), la societe VOLUCOMPTEURS ASTER BOUTILLON-VAB SA 
(Suresnes/Hts-de-Seine) a negocie !'absorption de ses propres filiales - acquises lors 
de I 'absorption des ETS BOUTILLON Sar! de Suresnes (cf. n° 517 p. 23) - BOUTILLON 
SERVICE PETROLIER-B.S.P. SA de Suresnes (actifs bruts de F. 11,4 millions), EN
TRETIEN SERVICE PETROLIER- ESP SA de Marseille (F. 9, 2 millions), STE D'EQUI
PEMENT INDUSTRIEL PETROLIER & AUTOMOBILE DU CENTRE-SEIPAC SA de Saint
Jean-de-Braye/Loiret (F. 3, 7 millions), SERVICE APRES-VENTE INDUSTRIEL LYON
NAIS-SAVIL de Lyon (F. 0, 1 million), SERVICES INDUSTRIELS PETROLIERS-SIP Sarl 
de Mantes-la-Jolie/Yvelines (F. 1,4 million), STE GENERALE POUR L'INDUSTRIE 
& LE PETROLE SOGIP SA de Bordeaux (F. 1,4 million) et ETS DEMIGNEUX SA 
(F. 2, 5 millions), et a porte en consequence son capital a F. 23, 6 millions. 
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CUIR 

(592 / 32) La manufacture allemande de chaussures fantai-
sie pour dames PETER KAISER GmbH SCHUHFABRIK (Pirmasens) a pris pied en 
France avec la creation d'une filiale commerciale a Stiring-Wendel / Moselle , PETER 
KAISER CHAUSSURES Sarl (capital de F. 20. OOO), que gere M. Klaus Duttenhofer. 

(592 / 32) Une concentration a ete negoc1ee en Republique 
Federale sur !'initiative de la WESTDEUTSCHE LANDESBANK GIROZENTRALE (Dlis
seldorf et Munster) entre aeux des principales manufactures de chaussures du pays 
autour d'un holding commun, SCHUH-UNION AG (Rodalben) au capital de DM. 40 mil
lions , dans lequel cette banque est interessee pour 25 %. 

Le groupe ainsi forme realisera un chiffre d'affaires de DM. 250 millions / an 
et , avec plus de 10 millions de paires/ an, assurera pres de 15 % de la produc tion 
allemande de chaussures pour dames et 4 % de la production pour hommes. Les en
treprises concernees sont : 1) WILHELM SERVAS oHG de Rodalben/ Pfalz. (cf. 11 ° 331 
p. 30), contr6lee, a travers le holding suisse SERVAS VERKAUFS GrnbH (Zug), par 
la societe PFA.LZISCHE LEDERWERKE AG (Rodalben) qui sera actionnaire pour 18 % 
environ du holding; 2) OORNOORF GmbH & C° KG de Zweibrticken (cf. n° 5n p. 25). 

Les principales affaires coiffees par le nouveau holding, que di rigeront MM. 
Erhard et Helmut Servas, Hellmut Siebeck et Paul Hopp, seront : WILLEM SERVAS 
GmbH (Rodalben), SERVAS Sarl (Merkwiller/ Bas-Rhin), OORNOORF SCHUHFABRIK 
GmbH & C0 (Zweibrticken) , FABONA SCHUH GmbH (Francfort), BELLA-FABH.IKA
TIONS- & HANDELS GmbH & C° KG (ZweibrUcken), REMONTE SCHUHFABRIKE N 
WILLI MEMMER KG (Wilgartswiesen), SCHUHFABRIK WALDER AG (Brtittiscllen / 
Zurich). SERVAS GmbH (Liezer/ Autriche), etc .. . 

(592 / 32) L'homme d'affaires americain Reuben Wisotzky 
(Lexington/ Mass .) a participe pour 30 % aux c6tes du groupe "Lang" de Bruxelles 
(cf. n° 438 p. 33) a la constitution en Belgique de la firme de fabrica tion et negoce 
de cuir synthetique PAN DEL EUROPE SA (Malmedy) au capital de FB. 2 millions. 

(592/ 32) Une concentration dans l'industri e fran Gais e de 
la chaussure s'est effectuee au profit de la firme CHAUSSURES MARCEL SA (Amiens/ 
Somme),qui a porte son capital a F. 475.000 pour avoir absorbe Jes entreprises de 
la branche CHAUSSURES RAYMOND TEDDY Sarl de Clamart/ Hts-de-Seine (actifs es
tim es, bruts, ii F. 3, 2 millions) et CHAUSSURES FINOKI SA de Paris (F. 2 , 8 mil
lions ). 
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I EDITION I 

(592 / 33) Le groupe de Milan ARNOLDO MONDADORI EDI-
TORE SpA (cf. n° 591 p. 30) a constitue a Luxembourg une filiale, MONDADORI INTER
NATIONAL SA (capital de $ O, 5 million), chargee, sous la direction de MM. Giorgio 
Mondadori et Mario Formenton, de financer son expansion a l'etranger (cf. notamment 
n°S 589 p. 34 et 576 p. 32). 

(592/ 33) La maison suisse d'edition VERLAGSANSTALT 
BENZIGER & C0 AG (Einsiedeln/Schweiz.) a transforme sa succursale de Cologne en 
filiale sous le nom de BENZIGER VERLAG GmbH (capital de DM. 200. OOO), avec MM. 
Oskar Bettschart et Peter Kockeis pour directeurs. 

(592 / 33) La maison EDITIONS BORDAS SA (Paris) s'est 
donnee a son siege une filiale d'organisation et de diffusion de programmes audio
visuels d'enseignement, BORDAS DEVELOPPEMENT Sarl (capital de F. 100.000), 
dont les premiers gerants sont MM. Daniel Boucharlat et Michel Jacquemin. 

(592 / 33) Un accord de cooperation a ete negocie entre les 
maisons d'edition de Stuttgart GEORG THIEME VERLAG KG (cf. n° 451 p. 26) et FER
DINAND ENKE VERLAG oHG (cf. n° 547 p. 26~ assorti de la prise par la premiere 
d'une participation minoritaire dans la seconde. 

Animee par M. Dieter Enke , celle-ci est passee il y a quelques mois sous 
le contr6le du groupe de New York HARCOURT, BRACE JOVANOVICH INC. (anc. 
HARCOURT, BRACE & WORLD INC. - cf. n° 582 p. 30), qui detient directement - ou 
a travers sa filiale ACADEMIC PRESS INC. (New York) - de nombreux inter~ts en 
Republique Federale : VERLAGSBUCHHANDLUNG JOHANN A. BARTH (Munich), ATHE
NA.UM VERLAG GmbH (Francfort), etc... ainsi qu'en France (Alfortville/ Val-de-Mar
ne) , Italie (Milan) et Grande-Bretagne (Londres) . 

(592/ 33) La firme belge DESCLEE & CIE EDITEURS SA 
(Tournai) negocie l'absorption de sa societe-soeur TOUREDIT SA de Tournai (anc. 
LE COURRIER DE L'ESCAUT SA). 

(592/ 33) La DAFSA-STE DE DOCUMENTATION & D'ANALY-
SES FINANCIERES SA de Paris (cf. n° 589 p. 37) prepare l'absorption de la STE D'EDI
TIONS ECONOMIQUES & FINANCIERES-SEF SA de Paris (cf. n° 575 p. 27), dont elle 
s' es t assuree le contr6le courant 1969. Cette operation entrafhera I 'elevation de son 
capita l a F. O, 9 million. 



- 34 -

(592 / 34) Une association paritaire entre le groupe LIBRAI-
RIE HACHETTE SA de Paris (cf. n° 589 p. 37) et la compagnie IMPRIMERIE STRAS
BOURGEOISE-ISTRA SA (Strasbourg/ Bas-Rhin) a donne naissance a Paris a la firme 
d'editions d'ouvrages scolaires et parascolaires a destination des pays francophones 
d'outre -mer EDICEF Sarl (capital de F. 20. OOO), que gere M. Paul Conrad. 

Une des recentes initiatives (cf. n° 589 p. 35) de HACHETTE - dont MM. 
J. L. Hachette et P . Lazareff viennent d'etre nommes administrateurs - a ete la 
prise du contr6le a 66 % de la STE DES EDITIONS RADIO SA (capital de F. 250, OOO); 
presidee par M. Louis Goudillat , celle-ci est specialisee dans I 'edition de livres et 
revues techniques consacrees a l 'electronique, 

I ELECTRONIQUE I 

(592 / 34) Un consortium financier comprenant la CIE DU 
NORD SA (groupe ROTHSCHILD SA - cf. n° 588 p. 35) et la BANQUE WORMS & CIE 
SA de Paris (cf. n° 520 p. 46), la CIE LAMBERT POUR L'INDUSTRIE & LA FINANCE 
SA de Bruxelles (cf. n° 585 p. 31), N. M. ROTHSCHILD & SONS LTD de Londres (cf. 
n° 582 p. 37), EUROPEAN ENTERPRISES DEVELOPMENT-EED SA de Luxembourg (cf. 
n° 591 p,32), BAMERICAL INTERNATIONAL FINANCIAL CORP. (groupe BANK OF 
AMERICA - cf. n° 591 p. 36) a preside a la creation a Paris, en association notamment 
avec la compagnie electronique MULTIPARTS CORP. (New York), de la societe EURO
PEAN INFORMATION SYSTEMS-EIS SA (capital de F. 9, 9 millions), que preside M. 
Rollarrl Ritter et dirige M. Jean Auricoste. 

Societe de portefeuille, celle-ci, dont le capital se repartit a raison de 42 % 
aux partenaires frangais et de25 % aux partenaires americains, exercera, par l'in
termediaire de filiales industrielles implantees dans la plupart des pays europeens, 
ses activites dans le domaine des materiels peripheriques, terminaux et systemes 
associes pour ordinateurs. En France, ou elle travaillera en etroite collaboration avec 
la C. I. I. -CIE INTERNATIONALE POUR L'INFORMATIQUE SA de Louveciennes/Yve
lines (cf. n° 587 p, 29), elle aura le contrl>le de la firme SYNELEC SA de Toulouse 
(capital de F. 0 , 75 million) qui, sous la presidence de M, J. Auricoste, a realise 
en 1969 un chiffre d'affaires de F. 4, 2 millions avec ses systemes de test et de fa
brication automatique pour l 'electronique de pointe et l 'informatique, les materiels 
et les systemes d'enseignement et les peripheriques et terminaux d'ordinateurs. En 
Belgique est en cours de creation une filiale du nom de EIS BENELUX SA (Bruxelles), 
que dirigera M. J. J. Dupont. Dans l'etape suivante, des filiales seront formees en 
Grande-Bretagne et en Republique Federale, 

(5 92/ 34) Specialiste en Belgique de materiels electroniques 
pour telediffusion et telecommunication, la s<X!iete TELEVIC N. V. (Kachtem/ Courtrai) 
- affiliee a la compagnie CODITEL SA (cf. supra, p.28) ainsi qu'a l'entreprise norve
gienne TH. BR<;tS VIG A/ S (Farsund) - a constitue une filiale a Staple Inn/ Londres, 
T E LEVIC ELECTRONIC SYSTEMS LTD (capital de £ 5, OOO) , dirigee par MM. Urbain 
Vanhulle et Paul Denuit. 
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(592/ 35) Poursuivant la mise en place d'un reseau commer-
c ial en Europe (cf. n° 572 p.27), le groupe de composants electroniques TELEDYNE 
INC . de Los Angeles (cf. n° 575 p. 18) a installe une filiale a Paris , TELEDYNE SA 
(capital de F. 100. OOO) , que preside M. Leo W. Killen et que dirige Mme Eliane 
Heilbronn et ou il a pour associees symboliques ses filiales de Los Angeles BROWN 
ENGINEERING C° INC., TELEDYNE MID AMERICA CORP., FIRTH STERLING CORP., 
ISOTOPS INC., MOVIBLE OFFSHORE INC., OLSON ELECTRONIC CORP. et PA CKARD 
ELLE-ELECTRONICS CORP. 

Outre de nombreux interets indirects , le groupe disposait deja chez les Six 
d'une filiale directe a Francfort, TELEDYNE GmbH (capital de DM. 40. OOO). 

(592/ 35) Animee a Paris par M. Philippe Jaguenaud, l'en-
treprise de software TELETI SA a etoffe son reseau a l'etranger - une filiale TELETI 
BENELUX SA , recemment creee a Bruxelles (cf. n° 591 p. 33) - en creant une affaire 
a B~le , TELETI AG (capital de FS. 50. OOO), que preside M. P. Jaguenaud. 

En France, la fondatrice dispose d'une societe-soeur, I. P.M.O. SA, specia
lisee dans le software pour petits ordinateurs. 

(592 / 35) Membre a Nassau/ Bahamas du groupe CIE FINAN-
CIERE DE SUEZ & DE L'UNION PARISIENNE SA (cf. n° 590 p. 37), la societe SUEZ 
AMERICAN RISK CAPITAL FUND (cf. n° 558 p. 32) s'est associee a la compagnie 
TELEPROMPTER CORP. (New York) pour creer a Panama !'INTERNATIONAL COM
MUNICATION SYSTEM SA, dont l 'objet est de developper les communications T.V. 
entre les Etats-Unis et !'Europe. 

(592 / 35) La compagnie de gestion de portefeuille AFFAffiES 
FINANCIERES SA de Zurich s'est donnee une filiale a Luxembourg, INTERAUTOMATIONS 
I. S. A. Sarl (capital de F. Lux. 260. OOO), qui, geree par M. Max Brahms, a pour objet 
l e negoce d'appareillage electronique. 

(592 / 35) Le groupe frangais VANDEPUTTE FILS & CIE-
V. F . C. SA de Tourcoing (cf. n° 54 O p. 39) a negocie I 'absorption de sa filiale STE 
D'EXPANSION FRANCAISE D'APPAREILS DE TELEVISION-SEFAT SA de Besangon/ 
Doubs (actifs bruts de F. 7, 6 millions) , qui se consacre aux pieces pour televiseurs. 

Initialement a vocarion textile (laine), le groupe de Tourcoing a recemment di
versifie ses activi tes en les etendant au secteur de la construction electrique et elec
tronique. 
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(592 / 36) Membre du groupe C. G. E. -CIE GENERALE D'ELEC-
TRICITE SA (cf. supra, p. 31), la CIT - CIE INDUSfRIELLE DES TELECOMMUNICATIONS 
SA s' es t donnee, en association 65/ 35 avec le groupe THOMSON CSF SA (cf. n° 591 p. 34) , 
une filiale a Paris , STE POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA COMMUTATION ELECTRO
NIQU E SA (capital initial de F. 100. OOO). Presidee par M. Louis Le Saget, celle-ci a 
pour objet l'integration de l'electronique et de l'informatique clans les techniques de com
muta tion appliquees aux telecommunications par fils. 

I 

! ENGINEERING I 

(592 / 36) La representation en Republique Federale de la 
compagnie ALCATEL SA (cf. n° 589 p. 28), membre du groupe CGE (cf. supra> 
en matiere d'engineering des techniques du vide sera assuree par la nouvelle ALCATEL 
HOCHVAKUUM GmbH ~pital initial de DM. 20. OOO), creee a Wertheim-Tauberbischofs
heim sous la direction de MM. H. D. Burger et Robert Launois. 

ALCATEL s'apprete a fusionner avec une autre filiale de C.G.E., la C. I. T. -CIE 
INDUSTRIELLE DES TELECOMMUNICATIONS SA , au sein d'une affaire du nom de 
C. I. T . -ALCATEL SA, ou le groupe suedois TELEFONAKTIEBOLAGET L. M. ERICSSON 
aura une participation minoritaire a travers sa filiale de Colombes / Hts-de-Seine. 

(592/ 36) Les entreprises d'engineering petrolier et petrochi-
mique fran<;aise TECHNIP SA de Rueil-Malmaisons/ Hts-de-Seine (cf. n° 558 p, 32) et 
yougoslaves ENERGOINVEST et RENA (Sarajevo) ont forme une filiale paritaire a Sara
jevo , PE'fROLINVEST. 

Dirigee par M. Emerik Blum, ENERGOINVEST dispose d'affiliees en Libye 
(ENERGOLIBYA de Tripoli) et au Mexique (ENERGOMEX). 

FINANCE 

(592 / 36) Le groupe de Bale SCHWEIZERISCHE TREUHAND 
AG-STE FIDUCIAIRE SUISSE SA (cf. n° 475 p. 35) a renforce ses interets en Italie en 
creant a Milan, a travers sa filiale FIDITAL-ISTITUTO FIDUCIARIO ITALIANO SpA 
(Milan) , la firme de revision comptable, assistance financiere, etc... FIDIGER-CIA 
IT ALO-GERMANICA DI REVISIONE & DI ORGANIZZAZIONE AZIENDALE SpA (capital 
de Li. l million), que preside M. Bruno Bezzi. 

FIDITAL , qui a de longue date des succursales a Milan et a Rome, est pre
s ente depuis peu a Turin et a des compagnies-soeurs en France, STE FIDUCIAffiE 
FRANCAISE SA et FIDUTEC SA (Paris et Grenoble), ainsi qu'en Espagne, CIA HISPANO
SUIZA DE REVISION SA (Madrid et Barcelone). 
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(592 / 37) Premiere entreprise de courtage boursier aux 
Etats-Unis, MERRILL LYNCH, PIERCE, FENNER & SMITH INC. de New York 
(cf. N° 487 p. 32) a elargi son reseau en Republique Federale en ouvrant a Dlis
seldorf une succursale dirigee par M. Edouard A. Juvet. 

Presente dans le pays avec des agences a Francfort, Munich et Hambourg 
(cf. N° 435 p. 28), la fondatrice a recemment negocie la prise du contr6le a New 
York de son homologue GOODBODY & C0

• 

(592/ 37) Membre a Baltimore/ Md. du groupe d'electronique 
et d'ordinateurs CONTROL DATA CORP. (Minneapolis), le holding COMMERCIAL TRUST 
C0 (cf. N° 591 p. 35) a constitue a Milan les societes financieres, de credit et leasing 
de m ateriels industriels, vehicules et ordinateurs COMMERCIAL SERVICES IT ALIA 
SpA et COMMERCIAL LEAS ING ITALIA SpA (capital autorise de Li. 500 millions 
chacune). Presidees pu M. Daniel H. Bril 1 (Baltimore), dirigees par MM. David 
Familiant (Rome) et George W. Parker (Bruxelles), celles-ci sont directement con
tr6lees par la filiale COMCO INTERNATIONAL INC. (Wilmington/ Del.). 

COMMERCIAL TRUST, qui a dernierement mis en place deux filiales a m~me 
vocation a Francfort , est present depuis peu en Belgique (cf. N° 582 p. 33) avec une 
succursale a Bruxelles de sa filiale COMMERCIAL CREDIT EUROPE INC. (Wilmington), 
animee par M. George W. Parker. 

(592 / 37) Des inter~ts allemands portes par M. Karl Emile 
Nohe (Lindau) ont ete a l'origine en Suisse (Chur) de la compagnie de portefeuille 
RHEINKAPITAL GmbH FUR KAPITALANLAGEN & KAPITALBETEILIGUNGEN (capital 
initial de FS 20. OOO), que dirigent MM. Ludwig Bucher (Chur) et E. Hofglirtner (Lauda). 

(597 / 37) Le BANCO BORGES & IRMAO Ltda de Lisbonne 
(cf. N° 276 p. 31) a renforce son reseau a l'etranger en installant a Paris une repre
sentation permanente. 

Animee par M. Miguel Quina, la fondatrice (capital et reserves de plus de 
Esc. 890 millions) contr6le en Angola la banque de depot BANCO DE CREDITO CO
MERCIAL & INDUSTRIAL (Louanda), creee en 1965 avec succursale a Lour en <; o Mar
ques / Mozambique. 

(592 / 37) Les compagnies de Panama FORTUNE MANAGEMENT 
Inc. et COLONIAL SECURITIES OF BOSTON (cf. N° 540 p. 27) ant ete a l 'origine a 
M_l;1nich de la firme de documentation financiere EQUITAS AGENTURGESELLSCHAFT 
FUR WERTPAPIERE mbH (capital de DM 20. OOO), que dirigent MM. George Phocas 
(New York) et le baron Ch. A. de Jambline de Meux (Bruxelles). 

(59 2/ 37) Le groupe immobilier de Londres SLOUGH ESTATES 
Ltd (cf. N° 206 p. 16) a etoffe ses inter~ts chez les Six - une filiale sous son nom a 
Bruxelles - en constituant a Luxembourg la societe de portefeuille SLOUGH ESTATES
LUXEMBOURG SA (capital de $ 1, 2 million). 
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(592 / 38) La CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
SA (cf. N° 591 p. 37) a preside a la creation a son siege de la compagnie UNIPLAN 
SA (capital de F. 100, OOO) qui, presidee par M. Jean Fiquet, a pour objet la gestion 
de Fonds communs de placement destines a recevoir l 'epargne des salaries dans le 
cadre de l 'interessement et des plans d'epargne d'entreprise. 

(592/ 38) Les interets en France du groupe belge EMPAIN 
(cf. N° 591 p , 45) se sont enrichis a Paris d'une affiliee de portefeuille, TRANSEXEL
STE DES TRANSPORTS DES EXPLOITATIONS ELECTRIQUES & INDUSTRIELLES Sarl 
(capital de F. 4 millions), geree par M. Michel Robin. 

Ce groupe controle a 86, 5 % a Paris - a travers le holding ELECTROBEL 
SA (cf. N° 582 p. 28) - la societe de portefeuille LES EXPLOITATIONS ELECTRIQUES 
INDUSTRIELLES SA (cf. N° 435 p, 22) qui coiffe, outre la nouvelle affaire, la CIE 
FINANCIERE D'APPLICATIONS INDUSTRIELLES-FINAPI SA (85, 8 %), la CIE DES 
TRANSPORTS DE BESANCON SA (89, 8 %) , CIE DES TRANSPORTS DE BREST SA 
(69, 3 %) , la CIE DE TRANSPORTS DE CAEN SA (95, 1 %) , la CIE DE TRANSPORTS 
DE MONTPELLIER-C. T. M. SA (92 , 9 %) et qui a des interets preponderants dans les 
entreprises LOGABAX SA (45,5 %), CIE CONTINENTALE D'EQUIPEMENTS ELECTRI
QUES-C. E. E. SA (49, 9 %), STE DES TRANSPORTS EN COMMUN LYONNAIS SA (42, 8 %), 
etc . 

(592/ 38) Recemment creee a Paris au capital initial de F. 
20 millions, la societe d'investissement a capital variable (SICAV) EPARGNE-ASSU
RANCE SA, que preside M. Rene Lucas, l'a ete sur !'initiative d'un groupe de compa
gnies d'assurances, de portefeuille et de banques. 

Ce groupe rassemble : LA PROTECTRICE I . A. R. D. SA de Paris (groupe de 
Milan R . A. S, -RIUNIONE ADRIATICA DI SICURTA SpA - cf. N° 508 p. 35) avec sa fi
liale LA PROTECTRICE VIE SA (Paris) pour respectivement 30,1 % et 9,8 %; la BAN
QUE DE PARIS & DES PAYS-BAS SA de Paris (groupe CIE FINANCIERE DE PARIS 
& DES PAYS-BAS SA - cf. N° 591 p. 43) et sa compagnie-soeur OMNIUM DE PARTI
CIPATIONS FINANCIERES & INDUSTRIELLES SA (Paris) pour respectivement 4, 8 % et 
5, 5 % ; LE SECOURS A. I. R. D. SA (affilie pour 37 % a la precedente) et sa filiale 
LE SECOURS-VIE SA (Paris) pour respectivement 28 % et 12 % ; les compagnies 
S . 0 . D. I. R . P. -STE DE DECENTRALISATION DES INDUSTRIES DE LA REGION PARI
SIENNE SA, STE D'ETUDES, DE FINANCEMENT & D'ENTREPRISES SA (cf. N° 524 
p. 14), SA INTERNATIONALE D'ETUDES FINANCIERES & DE GERANCE COMMERCIA
LE et CIE D'ENTREPRISES INDUSTRIELLES & COMMERCIALES SA (toutes quatre 
membres a Paris de la CIE FINANCIERE DE PARIS & DES PAYS-BAS) pour respec
tivernent 3,9 %, 2,8 %, 2,4 % et 1,3 %. 

(592 / 38) Une simplification dans les interets immobiliers 
du groupe UNION FINANCIERE DE PARIS Sea de Paris (cf. N° 479 p, 29) s'est traduite 
par l 'absorption par la societe LES HAMEAUX DE LA ROCHE SA (Paris) - qui a double 
son capital a F . 6 millions - de sa compagnie-mere (99 %) UNION DE PARTICIPATIONS 
IMMOBILIERES SA (actifs de F. 10, 6 millions). 
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(592 / 39) L'appui reciproque en matiere de financement d'in-
vestiesements negocie recemment (cf. N° 583 p. 31) entre le CREDIT LYONNAIS SA 
(Lyon et Paris) et le COMMERZBANK AG (DUsseldorf) a ete sanctionne aux Etats-Unis, 
oil celle-ci a pris une participation de 50 % dans la filiale de negoce de titres a New 
York CREDIT LYONNAIS CORP. (New York) de celui-la, laquelle a ete transformee en 
EUROPARTNERS SECURITIES CORP. -INVESTMENT BANKERS (capital de $ 5 millions). 

(592/39) La compagnie belge LES ASSURANCES DU CREDIT 
SA de J ambes/ Namur (cf. N° 471 p. 20) s'est donnee une filiale a son siege, STE 
D' ETUDE DES RISQUES DE CREDIT-SERC Sc (capital minimum de FB 1 million) 
qui, geree par M. Jean Bastin, a pour objet l'etude de la solvabilite de firmes commer
ciales ainsi que la fixation, la surve.illance et la sauvegarde des credits pouvant leur 
etre octroyes. 

(592/ 39) La compagnie de transports int ernationaux pa r 
route et rail STE NOUVELLE DES TRANSPORTS RAPIDES CALBERSON SA de Paris 
(cf. N° 539 p. 45) et la CIE NOUVELLE DES CADRES-C. N. C. SA de Paris (groupe 
S. N. C. F. -STE NATIONALE DES CREMINS DE FER FRANCAIS SA - cf. N° 504 p. 38) 
s e sont assurees chacune une participation minoritaire dans la BANQUE ODIER BUN-
GENER COURVOISIER & CIE-OBC SA (Paris) au capital de F. 13,2 millions (cf. 
N° 47 9 p. 32) . 

(592/ 39) La banque d'affaires de Munich MERCK , FINCK 
& C 0 oHG (cf. N° 575 p. 25) negocie la prise du contrdle absolu a IXisseldor f 
de la ba nqlie privee WALITTHAUSEN & C° KG (cf. N° 547 p. 29) dont elle de tient deja 
50 % d e la commandite, le solde appartenant a la BANKHAUS WALITTHAUSE N & C0 

KG (Essen) qui a pour gerants associes MM. Karl H. Von Waldthausen et Hans Hil
m ann von Halem. 

(592/ 39) Decidee recemment (cf. N° 589 p. 43), la rationali-
sation des interets du groupe CREDIT FRANCAIS SA (Paris) est devenue effective : il 
a porte son capital a F. 5 millions pour avoir absorbe ses filiales RENAISSANCE IM
MOBILIERE DE FRANCE-RIM SA de Paris (actifs estimes, bruts, a F. 5 , 8 millions), 
UNION POUR LE CREDIT FRANCAIS-U.C.F. SA de Paris (F. 2,6 millions), FIDER 
SA de Paris (E 1, 7 million) et SIEDEL-STE IMMOBILIERE DE L'EURE & DES DEPAR
TEMENTS LIMITROPHES SA de Mantes-la-Joli~/ Yvelines (F . O, 3 million). 

(592/ 39 ) Le groupe C. G. E. de Paris (cf. supra , p. 36 ) a fait 
apport d'une participation de 25 , 8 % dans la SOPAREM-STE DE PARTICIPATIONS ELEC
TRIQUES & METALLURGIQUESSarl (Paris), son propre actionnaire pour 5,4 %, a sa 
filia l e de portefeuille SAMAG-STE AUXILIAIRE MARSEILLAISE DE GEST ION SA (Paris) , 
dont l e capital a ete porte en consequence a F . 9 millions etqui en deti ent de sormais 
l e contr6le a 53, 5 %. 
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I INDUSTRIE ALIMENT AIRE I 
(592 / 40) La compagnie d'aperitifs anises, rhums, sirops, 

vins mousseux, vermouth, etc .•. BERGER SA de Marseille (anc. C. BERGER & CIE 
SA - cf. n° 513 p. 31) a installe a DUsseldorf une filiale commerciale, BERGER GmbH 
(capital de DM. 50 . OOO), geree par son president M. Benjamin Gassier. 

La fondatrice est presente de longue date sur le marche suisse avec une filiale 
de vente, BERGER-IMEX SA (Geneve), et elle posse de un vaste reseau de distributeurs 
a l 'etranger (cf. n° 500 p. 30). 

(592/ 40) Le groupe de Turin MARTINI & ROSSI SpA (cf. n° 
589 p. 44 , a transfere ses interets directs a Vienne dans les firmes d'alcools et spiri
tueux EUGEN FENYVESI KG (cf. n° 553 p. 33), M. & E. RUEF KG et MONT CLARE 
LIQUEUR-ERZEUGUNG GmbH NFG. HANNES SCHWARZ KG (toutes deux a Vienne) a 
sa filiale de portefeuille I. G. V. A. -INTERNATIONALE GETRANKE-VERTRIEBS AG 
(Vienne), qui , animee par M. Horst Kc'.lnig, a vu son capital porte en consequence de 
Sh. 1 a 13 millions. 

(592/ 40) La prise du contrale de l'entreprise de pates ali-
mentaires REGIA PANZANI SA de Paris (cf. n° 590 p. 39) par le groupe GERVAIS
DANONE SA (Courbevoie/Hts-de-Seine) va devenir effective : la compagnie ETS FER
RAND & RENAUD SA (Lyon) fera apport a celui-ci de sa participation directe dans 
REGIA PANZANI ainsi que de son contr6le sur la firme HARTAUT-GHIGLIONE & 
SCARAMELLI SA de Lyon (actionnaire egalement de REGIA -PANZANU Apres absorp
tion de cette derniere, le groupe (capital porte a F. 238, 4 millions) se trouvera dete
nir le contr6le direct de REGIA PANZANI. 

GERVAIS-DANONE qui, dans ce secteur, contrale deja la compagnie MILLIAT 
FRERES SA (Nanterre/ Hts-de-Seine), pour suit par ailleurs ses negociations avec la 
compagnie italienne de la branche BARILLA G. & R. FRATELLI SpA (Parme) en vue 
de la conclusion d'un accord de "non-agression" au niveau europeen. 

(592/40) Le groupe de Hambourg RUDOLF A. OETKER (cf. 
n° 590 p. 41) rationalisera ses interets commerciaux a Karlsruhe en faisant mettre en 
commun a partir de 1971 par les brasseries affiliees - a travers la filiale de Franc
fort BINDING-BRAUEREI AG (cf. n° 571 p. 39) - HEINRICH FELS GmbH (cf. n° 442 
p. 26) et BRAUEREI SCHREMPP AG (cf. n° 512 p. 30) leurs activites de marketing et 
de vente dans le Sud-Quest du pays. 

OETKER a recemment eleve a plus de 7 5 % son contra le direct sur la seconde 
(capacite de 150. OOO hl/an); il est majoritaire indirect depuis 1967 (cf. n° 475 p. 25) 
dans la premiere (80. OOO hl). 
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(592/ 41) Une association 71/29 entre les hommes d'affaires 
allemands Harald Kloss (Neustadt-Weinstrass) et frangais Manfred Englert (Kuplich-aux
Bois/Moselle) a donne naissance a Paris a la firme d'import-export de viandes et den
rees alimentaires EURO-DYNA-PRODUCT Sarl (capital de F. 20. OOO), que gere M. 
Steger Bernhard. 

(592/ 41) La compagnie de portefeuille FINANDAL SA de 
Paris a negocie 1 'absorption de ses filiales CIE COMMER CIA LE MARSEILLAISE SA 
d'Athis-Mons/Essonne (cf. n° 482 p. 32) et CANI Sarl (Anglure/Marne) et, en remunera
tion d'actifs de F. 16,4 millions, a eleve son capital a F. 20 millions. 

FINANDAL (anc. BISCUITS BRUN SA de Maisons-Alfort/Val-de-Marne) a adopte 
son actueUe raison sociale lors de la concentration de ses actifs industriels (biscuiterie 
et miooterie) avec ceux des entreprises de la branche LEFEVRE-UTILE SA (Nantes), 
INSTITUT DE REGIME MAGDELEINE SA (Granville/Manche), BISCUITERIE SAINT
SAUVEUR, J . RIO & CIE SA (Lorient), BISCUITS REM SA (Reims) et BISCUITERIE 
DU VAL DE SEMOY SA (Charleville-Mezieres) au sein de la compagnie LU, BRUN 
& ASSOCIES SA de Nantes (cf. notamment n°s 488 p. 34 et 582 p. 36). 

(592/41) L'entreprise d'agrumes ITALCITRUS SpA ~Ian) 
a repris les actifs industriels a Catona/Reggio Calabria de la firme locale LANFRAN
CONI SUD Srl et a porte en consequence son capital a Li. 400 millions. 

(592/ 41) L'accord aux termes duquel le groupe alimentaire 
H.J. HEINZ c0 de Pittsburgh (cf. n° 587 p. 35) s'etait assure le controle a 80 % en 
France des entreprises de condiments, moutardes et sauces GREY-POUPON SA (Puteaux/ 
Hts-de-Seine) et PARIZOT SA (Dijon/Cote d'Or) n'a pas ete enterine par les autorites 
competerites . 

Devant ce refus, GREY-POUPON a ouvert des negociations visant au renforce
ment de ses assises financieres avec des compagnies frangaises et notamment CHOCO
LAT POULAIN SA de Blois (cf. n° 187 p. 23). 

(592/ 41) Une concentration a ete negoc1ee en Republique Fe-
derale entre trois cooperatives laitieres de la region de Ravensburg, SONNEREI-GE
NOSSENSCHAFT HEGGELBACH eGmbH (Herlaztofen) • SONNEREI-GENOSSENSCHAFT 
TAUTENHOFEN-HUNDHOFE eGmbH (Tautenhofen) et ALLGAUER EMMENTALWERK 
AU SN ANG eGmbH (Ausnang), au profit de la derniere. 

(592/ 41) Coiffees par la CIE DES MAITRES FROMAGERS SA 
de Paris (cf. n° 576 p. 42), les compagnies laitieres J. BONGRAIN & CIE SA (Illoud/ 
Hte Marne) et FROMAGERIES GERARD SA du Tholy/Vosges (cf. n° 516 p. 28) ont nego
cie une fusion au sein de la nouvelle BONGRAIN-GERARD SA de Paris (capital de F. 
15, 2 millions), a laquelle elles ont fait apport de leurs actifs estimes (bruts) a F. 

72,8 millions et F. 30,9 millions respectivement. 
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I INDUSTRIE NUCLEAIRE I 
(592/ 42) Les compagnies frangaises E. D. I. M. -LES ECHAN-

GEURS D'IONS MINERAUX SA (Rueil-Malmaison/Hts-de-Seine) , S. I. M. O. -STE INDUS
TRIELLE DES MINERAIS DE L'OUEST SA (Paris) et UGINE-KUHLMANN SA (Paris) 
ont participe pour respectivement 47, 1 %, 47, 3 % et 3 , 7 % a la creation a Paris de 
la societe ISOBORE SA (capital de F. 3, 4 millions) qui, presidee par M. Robert Sou
lie , a pour obj et la separation des isotopes stables, notamment ceux du bore, en ex
ploitant des brevets de ses fondatrices reposant sur les proprietes des resines echan
geuses d'ion. Elle exploitera un atelier en cours de construction dans l 'usine de Bes
sines/ Hte Vienne de SIMO, ou elle produira 200 kg/an de bore 10 a plus de 90 % de 
purete i sotopique et 800 kg/ an de bore 11 a plus de 99 %. 

EDIM (capital de F. 10. OOO) est filiale a 75 % du groupe ROTHSCHILD SA 
- a tra vers LE NICKEL SA (cf. n° 585 p. 40) et STE MINIERE & METALLURGIQUE 
DE PENARROYA SA (cf. n° 590 p.44) . SIMO (capital de F. 16, 1 millions) est filiale 
a 50 % d 'UGINE KUHLMANN (cf. n° 535 p. 20), en association pour 40 % avec la 
CAISSE DES DEPOTS & CONSIGN AT IONS (cf. n° 575 p. 27) et pour 10 % avec le C. E. A. -
Commissariat a l 'Energie Atomique (cf. n° 580 p. 40). 

I METALLURGIE I 
(592 / 42) Membre du groupe CITY INVESTING C0 (New York), 

la compagnie d'emballages metalliques et chauffe-eau par accumulation RHEEM MANU
FACT URING C0 de New York (cf. n° 503 p. 23) negocie la prise du contr6le a Forest
Bruxelles - par offre publique a travers sa filiale RHEEM INTERNATIONAL INC. -
de l'entreprise T . M.T.-TRAVAIL MECANIQUE DE LA TOLE SA (cf. n° 446 p.32), ou 
elle a deja un interet de 56 %. 

Animee par M. Jacques Stevens, celle-ci (capital de FB. 152 , 21 millions) a 
r ealise en 1969 avec ses usines de Gand et Forest un chiffre d'affaires de FB. 613 mil
lions. Ses principaux interets a l'etranger sont en France dans la societe ANC. ETS. 
PELISSE SA (St-Aubin-lez-Elbeuf) , en Turquie dans TURMASAN (Istambul) et au Congo 
dans SOCOTOLE (Kinshasa). 

(592 / 42) Les groupes metallurgiques et mecaniques OTTO 
WOLFF AG de Cologne (cf. n° 590 p, 35) et ACROW (ENGINEERS) LTD de Londres (cf. 
n° 424 p. 24) ont porte a DM. 3, 5 millions le capital de leur filiale paritaire d'equipe
m ents metalliques pour la construction, le stockage, etc ... de Dlisseldorf ACROW-WOLFF 
GmbH (cf. n° 422 p. 24) pour en permettre le developpement (creation notamment de nou
velle s succur sales) . 

Formee en 1954, celle - ci a deja un important reseau d'agences dans le pays, 
notamment a Dlisseldorf , Hambourg, Ludwigsburg, Offenbach , Berlin et Munich. 
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(592 / 43) Filiale 75 / 25 des groupes STEIN-ROUBAIX SA 
de Paris (cf. n° 591 p. 43) et MIDLAND ROSS CORP. de Cleveland (cf. n° 583 p. 55), 
la compagnie de fours de fusion, de rechauffage siderurgique et metallurgique et de 
chambres de combustion industrielle STEIN SURFACE SA (St-Cloud/ Hts-de-Seine) a 
porte son capital a F. 28, 8 millions, permettant ainsi au partenaire americain d'y 
elever sa participation a 35 %. 

(592/ 43) Le groupe britannique d'echafaudage et rayonnages 
metalliques, equipements pour stockage et manutention DEXION-COMINCO INTERNA
TIONAL LTD de Wemble) Park/ Mddx. (anc. DEXION LTD - cf. n° 562 p. 25) a donne 
a deux filiales en Republique Federale les moyens financiers necessaires a leur ex
pansion : DEXION-B'l'.JTTNER GmbH (anc. STAHL- & MASCHINENBAU GESELLSCHAFT 
BUTTNER mbH & C° KG) de Munich a quintuple son capital ii DM. 2, 5 millions et 
DEXION GmbH de Laubach/ Giessen (anc. Francfort) a eleve le sien a DM. 7, 5 millions. 

Le groupe a d'autre part transforme son affiliee AURA GmbH FUR AUTOMA
TISCHE & RATIONELLE BETRIEBSEINRICHTUNGEN (Laubach) en DEXION-AURA GmbH. 

(592/ 43) Le groupe PHILIPS' GLOEILAMPENFABRIEKEN 
N. V. (cf. n° 590 p. 28) a reorganise certains interets metallurgiques en Irlande en 
faisant apporter a la societe PHILIPS ELECTRICAL (IBELAND) LTD la participation 
de 51 % detenue par l'affiliee PYE OF CAMBRIDGE LTD (cf. n° 578 p. 28) dans l'entre
pr ise metallurgique UNIDARE LTD (Finglas/ Dublin). 

Animee par MM. C.O. Stanley, P. Threlfall et J. Zantman, celle-ci, specia
lisee dans les ca.bles en acier, feuilles d'alumini um, extrusion des metaux non ferreux, 
etc .•. , est affiliee au groupe ALCAN-ALUMINIUM LTD de Montreal (cf. n° 573 p. 29). 
Elle a une societe-soeur en Grande-Bretagne, UNIDARE ENGINEERS LTD (Portadown 
Co/ Armagh) , et plusieurs filiales ou affiliees en Irlande telles que : ANODISING LTD, 
IRISH OVERSEAS LTD, LYTE ALUMINIUM LTD, THOS. PEARSON LTD (avec sa fi
lia l e SPANFORM DUBLIN LTD), etc ..• 

(592 / 43) Ne de la recente concentration en Republique Fede-
r ale des compagnies ILSE DER HUTTE AG (Peine) et SALZGITTER AG (Berlin), le 
groupe siderurgique STAHLWERKE PEINE SALZGITTER AG (cf. n° 577 p. 38) a ratio
nalise ses interets ii Vienne en fusionnant les societes de vente OTTO R. KRAUSE EI
SENGROSSHANDEL GmbH et SALZGITTER STAHL GmbH au profit de la seconde. 

(592/ 43) Une concentration a ete negociee entre la firme de 
Turin MIDARA SpA (capital de Li. 95 millions) et le groupe de profiles metalliques et 
acc essoires en metal (pour l 'automobile notamment) ULMA-FABBRICA ACCESSORI AUTO 
& MOTO SpA (Beinasco/ Milano) au profit du second (capital de Li. 1,2 milliard), qu'a
nim e M. M. Altissimi et qui realise un chiffre d'affaires annuel superieur a Li. 2, 7 
m illiards. 
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(592 / 44) La filiale DORTMUND-HORDER HUTTENUNION 
AG (cf. n° 574 p. 34) du groupe siderurgique ROESCH AG de Dortmund (cf. n° 585 
p. 42) a apporte sa filiale de traitement de scories DORTMUNDER THOMASSCHLACKEN
MAHLWERK GmbH, paritaire avec la compagnie GELSENBERG AG d'Essen (cf. n° 585 
p. 44 ), a l' entreprise charbonniere de Dortmund HANSA BERG BAU AG (capital porte a 
DM. 80 , 5 millions), dont elle partage egalemmt le controle 50/ 50 avec GELSENBERG. 

ROESCH , affilie pour pres de 15 % au groupe d'Ijmuiden KON. NED. HOOGO
VENS & STAALFABRIEKEN N. V . (cf. n° 586 p. 36), negocie avec celui-la le renfor
cement d'une cooperation nouee en 1966 : cette nouvelle etape sera l'augmentation de 
2 , 4 a 3, 4 millions de t. / an de la capacite initia.le (pour une production finale de 12 
millions de t. / an) de l 'acierie qui sera installee en principe a Maasvlakte-Rotterdam 
par les deux groupes (cf. n° 570 p. 33). 

(592 / 44) Membre a Athenes du groupe CIE PECHINEY SA 
de Paris (cf. n° 591 p~ 29), la compagnie ALUMINIUM DE GRECE SA (cf. n° 556 p. 31) 
se propose de prendre une participation de 37 % dans l 1 entreprise locale de produit s 
t r ansformes en aluminium AR. COROPOULIS SA. 

PECHINEY prepare par ailleurs la creation a Madagascar, avec la participa
tion minoritaire de l 'Etat malgache, d'une affaire char gee de l' exploitation du gisement 
de bauxite de Mantemina (dans le Sud-Est de l'Ile), avec une production escomptee 
d'environ 5 millions de t. / an. 

(592 / 44) Le groupe AUGUST THYSSEN-HUTTE AG de Duis-
burg-Hamborn (cf. n° 589 p. 24) a rationalise ses interets au profit de sa filiale de 
Krefeld D. E.W. -DEUTSCHE EDELSTAHLWERKE AG (cf. n° 585 p. 40), qui a absorbe 
l 'affiliee DEW HAMMERWERK GmbH (capital de DM. 5 millions) avec sa succursale 
de transfor mation d'aciers speciaux de Moers ST AHLWERK CARP & HONES (anc. 
STAHLWERKE CARP & HONES KG de IXisseldorf - cf. n° 557 p. 40). 

(592/ 44) L'entreprise metallurgique BENQUET-BOYOVAL SA 
de P a ris (cf. n° 576 p. 46) s'est assuree une importante participation dans la compagnie 
SAMA-SOVAM SA (Parthenay/ Deux-Sevres), specialisee dans les vehicules-magasins 
(camions, remorques, semi - remorques) et dans les vehicules spetiaux. 

BENQUET-BOYOVAL controle notamment la firme d'emboutissage automobile 
AUBRY & CIE SA de Paris (cf. n° 551 p. 24). 

(592/ 44) La STE MINIERE & METALLURGIQUE DE PENAR-
ROYA SA de Paris (cf. supra, p. 42 ) a engage des pourparlers avec la compagnie TRE
FIMETAUX GP de Paris (groupe PECHINEY - cf. supra) en vue de lui reprendre ses 
activites d'ouvres de plomb. 
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(592/45) Filiale en Australie du groupe UNION MINIERE 
SA de Bruxelles (cf. supra, p. 24) - a travers l'UMAL-UNION MINIERE AUSTRALIA 
LTD de Melbourne (cf. n° 487 p, 36) - la compagnie UNIMIN-UNION MINIERE DEVE
LOPMENT & MINING CORP. LTD (Melbourne) a conclu avec la compagnie australien
ne EASTERN COPPER MINES NL LTD un accord l 'associant pour 60 % dans un permis 
de prospection detenu par celle-ci au Nord-Ouest de Mount Isa/Queensland. 

(592/45) Anime par M. Nino Rovelli et lie par des parti-
cipations minoritaires cro1sees avec le groupe RUMIANCA SpA (Turin), le groupe chi
mique de Milan S. I. R. -ST A IT A LIANA RESINE SpA (cf. n° 590 p. 23) a negocie une 
nouvelle association paritaire avec celui-ci dans le domaine de la recherche et du 
traitement du minerai. 

Le cadre en sera une filiale commune a Cagliari, STA MINERARIA SARDA 
SpA (capital initial de Li. 1 million), chargee de gerer un laboratoire de recherches 
operant pour !'ensemble des deux groupes et leurs filiales. 

(592 / 45) Une rationalisation des inter~ts en Belgique du 
groupe U.S. PLYWOOD CHAMPION PAPERS INC. de New York (cf. n° 591 p.44) s'est 
traduite par la fusion de l'entreprise PAPETERIES DE HUYSSINGHEN SA (Huyssinghen), 
pas see recemment sous son contrOle (cf. n° 571 p. 42), avec la compagnie INTERMILLS 
SA (La Hulpe), au profit de celle-ci qui a porte son capital a FB. 57 5 millions. 

(592/ 45) Il entre dans les intentions du groupe papetier de 
Paris ARJOMARI-PRIOUX SA (cf. n° 551 p. 37) de s'assurer le contr6le a St-Mars-la
Briere/ Sarthe de la SA DES PAPETERIES DU BOURRAY SA (capital de F. 3 millions). 
Presidee par M. P. Lescop, celle-ci, qui exploite une usine de papiers minces et pa
piers domestiques (en partie transformes par sa filiale HYGIE-FRANCE SA de Pont
de-Gennes/ Sarthe), escompte pour 1970 un chiffre d'affaires de F. 28 millions. 

Specialise dans les papiers tres elabores (pour billets de banque, papiers de 
reproduction, etc ... ), ARJOMARI-PRIOUX, qui a realise en 1969 un chiffre d'affaires 
de F. 321, 5 millions, dispose de filiales absolues a Paris : FABRICON EUROPE SA 
et STE DES PAPETERIES D'IVRY SA (cf. n° 307 p. 28), ainsi que d'une participation 
de 20 % dans les PAPETERIES DE NANTERRE SA (Nanterre/Hts-de-Seine). 
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I PARFUMERIE I 
(592 / 46) Possedant deja des filiales commerciales a New 

York et a Londres (cf. n° 544 p. 33) notamment, l'entreprise frangaise d'essences 
pour parfumerie et cosmetiques FABRIQUE DE LAIRE SA (Issy-les-Moulineaux/ Hts
de-Seine , avec usine a Calais) a cree a Munich la societe de vente DE LAIRE GmbH 
(capital de DM. 50. OOO), geree par MM. Robert de Laire (Paris) et Karl Theo Plato 
(Coblence). 

I PETROLE I 
(592/ 46) Les interets a Milan du groupe c. F. P. -CIE 

FRANCAISE DES PETRO LES SA (cf. n° 591 p. 45) vont etre rationalises au profit de 
l'affiliee TOTALGAS ITALIANA SpA (anc. FLAMINIA SpA - cf. n° 519 p. 29), qui absor
bera les firmes AIRGAS SpA (capital de Li. 95 millions) et SARPI Srl. 

TOT ALGAS IT ALIANA (capital de Li. 2 milliards), directement contr6lee par 
la filiale TOT AL IT A LIANA (Milan) de la C. F. R. -CIE FRANCAISE DE RAFF IN AGE SA 
de Paris (groupe C.F.P. - cf. notamment n° 572 p.35),avait deja absorbe en 1969 plu
sieurs societes de distribution de gaz de petrole (cf. n° 521 p. 31). 

(592 / 46) Le groupe belge PETROFINA SA (cf. n° 585 p. 20) 
s 'apprete a rationaliser ses interets a Milan en fusionnant son affiliee FIN AG AS IT A
LIANA SpA (capital de Li. 0 , 5 milliard) avec sa filiale FINA IT ALIANA SpA (capital 
de Li. 8, 5 milliards). 

En Italie, PETROFINA a recemment repris (cf. n° 575 p. 32) au groupe ameri
cain PHILIPS PETROLEUM C0 (Bartlesville/ Okl.) sa participation de 50 % dans leur fi
liale paritaire de gaz liquefies PHILIPS FINA SpA (cf. n° 534 p. 36), transformee en 
consequence en FINAGAS IT A LIANA SpA. 

I PHARMACIE I 
(592 / 46) M. Paolo Marchi dirige a Milan la nouvelle societe 

de portefeuille pharmaceutique FINPHARMA SpA (capital autorise de Li. 450 millions), 
creee sur !'initiative du holding suisse ZINAL AG (Rickenbach/ Schwyz). 
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(592/47) Filiale a 73,4 % du groupe RHONE-POULENC SA 
(cf. n° 592 p, 50), la STE DE CHIMIE ORGANIQUE & BIOLOGIQUE-A. E. C. SA de Com
mentry/ Allier (cf. n° 579 p. 39) a definitivement absorbe les compagnies pharmaceuti
ques STE DES MARQUES MARINIER SA de Neuilly/Hts-de-Seine (actifs nets de F. 5, 5 
millions) et STE LABORATOIBE DE PHYSIOLOGIE DU PUITS D'ANGLE SA de Mon
treuil-sous-Bois/Seine-St-Denis (F. 3, 9 millions), dont elle s'etait recemment (cf. n° 
524 p, 31) assure e le contr6le a 94, 87 % et 94, 67 % respectivement. 

Cette double operation a eu pour consequence I 'augmentation de son capital a 
F. 40 millions et !'elevation a 96 % de son contr6le direct sur les LABORATOIBES 
MARINIER SA. Celle-ci a ei'e ensuite fusionnee avec sa filiale a 90 % LABORATOIRES 
ADRIAN SA (Commentry) qui, societe absorbante, a regu des actif s evalues (nets) a 
F. 10,9 millions. 

I PLASTIQUES I 
(592 / 47) A travers sa filiale de New York AMERICAN 

HOECHST CORP. (cf. n° 500 p, 20), le groupe FARBWERKE HOECHST AG de Frank
furt-Hoechst (cf. supra) a negocie le rachat au groupe de New York STAUFFER CHE
MICAL C0 (cf. n° 526 p, 17) de sa participation dans leur filiale commune de pellicules 
PCV rigides et monofilaments et tubes de polyester STAUFFER HOECHST POLYMER 
CORP. (cf. n° 246 p. 31). 

Creee en 1964, celle-ci, desormais entieremmt contr6lee par le groupe alle
mand, sera transformee en HOECHST POLYMER CORP. 

(592/ 47) La filiale BRITISH ENKALON LTD de Leicester 
(cf. n° 573 p. 28) du groupe neerlandais AKZO N. V. d'Arnhem (cf. n° 589 p. 23) a nego
cie une association paritaire avec la filiale BUKFLEX PROCESSES LTD du groupe de 
Londres BEVINGTONS & SONS LTD (cf. n° 279 p. 34) pour la fabrication de !amines 
plastiques "Bukflex" imitant le cuir. Le cadre en sera une filiale commune, BUKFLEX 
ENKALON LTD (capital de £ 100). 

I PUBLICITE I 
(592/47) Les a.gences DUCAMP-LORIN-LEYDIER SA de Paris 

(cf. n° 583 p. 40) et KETCHUM, MACLEOD & GROVE INC. (Pittsburgh) ont conclu un 
accord de collaboration assorti d'un echange de participations minoritaires. 

Le partenaire americain a recemment pris pied chez les Six en s'assurant une 
importante participation dans l'agence de Francfort DURANA WERBUNG GmbH, trans
formee en DURANA KETCHUM WERBEAGENTUR GmbH (cf. n° 574 p. 38). 
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(592 / 48) Animee par M. C. Tornari, l 'agence de marke-
ting et publicite de Milan ASSE PUBBLICITA' (cf. n° 534 p. 38) s'est liee par des ac
cords de cooperation et de representation reciproques avec Jes agences de Hambourg 
MARKEN & ABSATZWERBUNG (animee par M. J. Walberg), de Bilbao PUBLICIDAD 
PREGON (clirigee par M. A. Nunez) et de Carlton/ Australie C. H. LUCAS ADVERTI
SING. 

La firme italienne avait conclu debut 1969 des accords du meme type avec 
ses homologues de Karlsruhe KRAIS GmbH WERBEAGENTUR et de Geneve PUBLICITE 
CHERVET , ainsi que dernierement au Bresil avec l'agence ABRAP-ALIANCA BRASI
LE IRA DE PROP AG ANDA (Sao Paolo). 

(592 / 48) Les agences de Paris STE NOUVELLE SYNERGIE 
PUBLICITE SA (cf. n° 579 p. 39) et de New York D'ARCY ADVERTISING C0 ont denon
ce Jes accords qui Jes liaient depuis 1961. Simultanemmt, D'ARCY se retirera du 
"partnership" MULTI-NATIONAL PARTNERS-INTERNATIONAL ADVERTISING & MAR
KETING SA de Bruxelles (cf. n° 581 p. 43) auquel adherent, outre SYNERGIE, les 
agences d'une quinzaine de pays (cf. notamment n° 508 p. 33). 

D'ARCY est liee depuis peu par une etroite association avec les agences de 
New York MACMANUS, JOHN & ADAMS C0 et INTERMARCO N. V. d'Amsterdam (cf. 
n° 589 p. 50). 

(5 92/ 48) Les accords de cooperation a l 'echelle europeenne 
conclus recemment (cf. n° 588 p. 39) entre la compagnie de New York B. B. D. 0. -
INTERNATIONAL (groupe BATTEN, BARTON, DURSTINE & OSBORN INC.), qu'anime 
M. Bruce Crawford, et l'agence de DUsseldorf TEAM WERBEAGENTUR GmbH aura 
pour premiere consequence la concentration de la filiale du partenaire americain a 
Francfort (creee en 1966) avec le partenaire allemand, qui se transformera des 1971 
en TEAM-B. B. D. O. EUROPE GmbH. 

Un rapprochement, semblable a celui qui a ete opere durant l'ete 1970 avec 
l 'agence neerlandaise FRANZEN HEY & VELTMAN (cf. n° 582 p. 38), interessera ulte
rieurement les filiales de B. B. D. 0. et de TEAM a l 'etranger , notamment en Grande
Bretagne (Londres), France (Paris), Italie (Milan) et Suisse (cf. n° 563 p. 37). 

I TEXTILES I 
(592/ 48) La commercialisation en Republique Federale des 

tap.is et moquettes aiguilletes produits aux Pays-Bas par la firme GIRVIL N. V. de Ven
ray (cf. n° 549 p. 39) sera desorrrais du ressort de l'entreprise GIRVIL GmbH (capital 
de DM. 100. OOO), creee avec pour clirecteurs MM. R. Bruns et G. von Wick a Gre
frath-Oedt/ Krefeld sur !'initiative de l'entreprise locale GIRMES-WERKE AG (cf. n° 524 
p. 32) , fondatrice en 1969 (cf. n° 511 p. 35), en association avec la compagnie FREUDEN
BERG BETEILIGUNG GmbH (Weinhem), de la firme neerlandaise. 
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(592/ 49) Des inter~ts neerlanclais portes par M. Herman 
A. Weber (Badhoevedorp), MM. P.J. van Leeuwen et J.A. Muller (directeurs a.Ams
terdam de la firme de confection EURO-FASHIONS N. V.) ont ete a l'origine a St
Josse-ten-Noode/Bruxelles de la societe de distribution textile GUSTAV C. WEBER 
N. V. (capital de FB. 0, 25 million), que preside M. H. A. Weber (actionnaire majori
taire). 

EURO-FASHIONS est presente depuis 1965 a Bruxelles avec une filiale commer
ciale sous son nom, qui domicilie la nouvelle affaire. 

(592/ 49) La fusion a Pomezia/Roma de l'entreprise meca-
nique A. V. P. AEROMOTORI VIVARELLI POMEZIA Srl et du groupe de confection MAC 
QUEEN SpA s' est effectuee au profit du second (anc. ST A INDUSTRIA CONFE ZIONI 
POMEZIA SpA) au capital de Li. 651 millions. 

(592/ 49) La societe belge LAINES DUEZ Sprl (Peruwelz/ 
Hainaut) a preside a la creation de l'entreprise de negoce de fibres et fils de laine 
DUEZ FRANCE Sarl (Brossard-Tulle/Correze) au capital de F. 82. 500, que gere M. 
T. van Mieghem. 

(592/ 49) La STE FINANCIERE TEXTILE -SOFITEX SA de 
Lille (cf. n° 261 p. 30) s' est assuree une participation de 28 % dans l' entreprise de 
blanchiment et teinture de fibres synthetiques et artificielles GABRIEL THIVEL SA 
(Tarare/ Rhl')ne) . 

SOFITEX, qui detient notamment des inter~ts clans les entreprises ETS LE 
BLAN & CIE SA de Lille (textiles) et MINEUR BECOURT SA de Marly-les-Valencien
nes/ Nord (portes accordeon, basculantes, roulantes, guillotines, etc •.. ), s' est recem
ment defait de ses participations dans les societes SODEV SA de Lyon (anc. AOOLPHE 
LAFONT SA) et FILATURES DE LA SOMME SA. 

(592/ 49) Une concentration a ete realisee a Milan entre 
les compagnies S. I. C. V. I. -SOC. INDUSTRIALE COMMERCIALE IMMOBILIARE VEVERI 
SpA et SAFF TAPPET! SpA au profit de la seconde (capital de Li. O, 5 milliard), spe
cialisee a Mortara/ Pavia clans les tapis tuftes et moquettes sous la direction de MM. 
G. Arduin et P. Zanon. 

(592/ 49) L'entreprise frangaise de laines peignees, lavees, 
carbonisees, etc .•. WATTINNE BOSSUT & FILS SA (Roubaix) a negocie !'absorption de 
sa filiale WATTINNE FRERES & FILS SA (Roubaix), dent elle a remunere les actifs 
(estimes, bruts, a F. 27, 9 millions) en elevant son capital a F. 6 millions. 

WATTINNE BOSSUT dispose depuis 1948 d'une filiale sous son nom en Bel
gique (Verviers). 
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(592/ 50) Anime par MM. Ulisse Lesmini et Guido Artom, 
le groupe de confection de Milan ITALIANA ELIOLONA SpA s'est donne a Castelbel
forte/ Mantova une filiale industrielle, FILATURA DI CASTELBELFORTE SpA (capital 
de Li. 100 millions), que dirige M. Franco Artom. 

(592/ 50) Liees au groupe LA LAINIERE DE ROUBAIX-
PROUVOST-MASUREL SA (cf. n° 591 p. 51), les entreprises textiles de Roubaix PROU
VOST & LEFEBVRE Sea et PROUVOST & CIE Sea ant fait apport de leurs actifs com
merciaux (evalues, bruts, a respectivement F. 38,1 millions et F. 113,3 millions) a 
une filiale commune constituee en fevrier 1970 a cet effet, STE COMMERCIALE PROU
VOST & LEFEBVRE Sea (Roubaix), qui a en consequence porte son capital a F. 1, 25 
million. 

I TOURISME I 
(592/50) La CIE NATIONALE AIR FRANCE SA de Paris 

(cf. n° 591 p. 33) a constitue a son siege la compagnie de portefeuille HOTEL FRANCE 
INTERNATIONAL SA (capital de F. 35 millions). 

Presidee par M. Leopold Jeorger, celle-ci a pour vocation : 1) !'exploitation 
de la chafhe h~teliere qu 'AIR FRANCE envisage de constituer; 2) la prise d'une parti
cipation dans la societe d'exploitation d'un h6tel en construction a Paris (Bld Gouvion 
St-Cyr); 3) la gestion d'un portefeuille h6telier retrocede par sa fondatrice et compre
nant notamment des participations de 57, 56 % dans la compagnie RE LAIS AERIENS 
FRANCAIS SA (Paris) et de 6, 2 % dans la SOFITEL-STE FINANCIERE DE GESTION 
& D'INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS & HOTELIERS SA (cf. n° 582 p. 41). 

I TRANSPORTS I 
(592/ 50) La filiale a Siegen PRACHT AIR SERVICE GmbH 

(cf. n° 503 p. 38) du groupe allemand de transports SPEDITION PRACHT KG (Dillenburg 
et Haiger) s'est associee a Landres au groupe DOWELL & c0 LTD et a la compagnie 
de transport COMPREHENSIVE SHIPPING LTD pour former l'entreprise de fret aerien, 
TRANSCONTINENTAL AIR LTD (capital de £ 60. OOO). 

A l'etranger, SPEDITION PRACHT possede des succursales a Anvers, Tokyo, 
Hong Kong, etc .•• , ainsi qu'une filiale a Rotterdam, SPEDITION PRACHT N. V. 

(592 / 50) La compagnie suedoise d'equipements pour navires 
de remorquage, poussage et sauvetage maritime et fluvial SEASAFE TRANSPORT A/B 
(Stockholm) a installe une filiale a Anvers, SEASAFE TRANSPORT N. V. (capital de 
FB. 1 million), dirigee par M. Bengt W. Trirnqvist. 
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(592/ 51) Le groupe FRANZ HANIEL & CIE GmbH de Duis-
burg-Hamborn (cf. n° 584 p. 36) a etoffe le reseau · de la compagnie de transport de Bi
le UNION TRANSPORT AG - directement contr6lee par la filiale HANIEL HOLDING AG 
(Ba.le) - en la dotant d'une succursale a Zurich, dirigee par M. Reto Schmid. 

(592/ 51) Afin de financer la flotte aerienne de sa filiale de 
Francfort CONOOR FLUG DIENST GmbH (cf. n° 454 p. 36), la DEUTSCHE LUFTHANSA 
AG de Cologne (cf. n° 586 p.40) s'est associee avec la DEUTSCHE BANK AG de Franc
fort (cf. n° 591 p. 37) pour commanditer une filiale paritaire , JUMBO-FINANZ GmbH 
& C° KG (sieges a Dlisseldorf , Hambourg et Munich) , au benefice de laquelle elles ont 
acquis neuf "Boeing 707-727" et negocient l'achat de deux "Boeing 747". 

(592 / 51) Le groupe frangais de transports internationaux 
M. N. W. -MESSAGERIES NATIONALES WALBAUM SA (cf. n° 479 p. 39) a procede a 
!'absorption de sa filiale (quasi-absolue) de Noisy-le-Sec/ Seine-St-Denis, SIEAT-STE 
IMMOBILIERE POUR L'EXPLOITATION DES ACTIVITES DE TRANSPORTS SA (actifs 
bruts de F . 8 , 5 millions). 

(592/ 51) La firme d'expedition, manutention et transport de 
marchandises ADOLF BRAUNS GmbH de BrE!me (cf. n° 510 p. 36) a mis fin aux activites 
de sa filiale de Bruxelles ADOLF BRAUNS SA et en a confie la liquidation a M. R. 
Robbin. 

A l'etranger, la firme allemande possede notamment une filiale a Paris, ADOLF 
BRAUNS FRANCO-ALLEMANDE Sarl, paritaire avec le COMPTOIR MARITIME INTER
NATIONAL SA de Paris (cf. n° 251 p. 28). 

(592/ 51) L'entreprise frangaise de transport et transit 
0.G . T. -OFFICE GENERAL DE TRANSPORTS SA de Paris (avec succursales a Bordeaux, 
Marseille et Toulouse) a negocie I 'absorption de son homologue ST AN SA (Paris) et en 
a remunere les actifs estimes, bruts, a F . 2, 8 millions en portant son capital a F. 
2 , 6 millions. 

(592 / 51) Les entreprises frangaises de manutention portuai-
re de Paris STE ESTIER FRERES & CIE SA, NOUVELLE STE SETOISE D'ACCONAGE 
SA, STE D'OPERATIONS FONCIERES INDUSTRIELLES & AGRICOLES SOFIA SA et STE 
DE TRA VAUX & INDUSTRIES MARITIMES SA (cf. n° 498 p. 40) ont fusionne au sein de 
cette derniere , qui a en consequence porte son capital a F. 3,4 millions. 
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(592/ 52) Specialiste en Republique Federale de recipients 
et cuves en verre et quartz pour laboratoires de spectrophotometrie, colorometrie, 
etc .•. , la societe HELLMA GmbH & C° KG de Mtilheim/ Baden (cf. n° 464 p. 38) a 
complete son reseau commercial a l'etranger en installant a Milan la societe HELLMA 
IT ALIA Srl (capital de Li. 0 , 9 million), dirigee par MM. Wolfgang Hufenreuter et 

Constantino Valentini. 
La fondatrice est presente depuis 1968 aux Pays-Bas avec une filiale sous 

son nom a La Haye (avec succursale a Anvers), venue renforcer un reseau deja im
portant d'affiliees commerciales a B~le, Paris, Londres, etc .•• 

(592 / 52) Animee par M. William A. Gardel, la firme de 
jouets GARDEL ASSOCIATES LTD de New York a cree a Paris une filiale de repre
sentation et gestion de licences et brevets, GARDEL ASSOCIATES FRANCE Sarl (ca
pital de F . 20. OOO), dirigee par M. Franc;ois Carlioz . 

(592 / 52) Des interi3ts neerlandais portes par MM. T. J. 
Weyers (Lichtenvoorde) et H. C. Coenen (Didam) ont ete a l'origine en Republique Fe
derale de la firme d'a.rchitecture-paysagisme et horticulture WEYERS-COENEN GmbH 
(Emmerich) au capital de DM. 25. OOO, geree par les deux fondateurs. 



0. M. E n° 592 du 22 decembre 1970 - 53 -

INDEX DES PRINCIPALES SOCIETES CITEES 

Acrow 
AEG-Telefunken 
Aeromotori Vivarelli Pomezia 
Affaires Financieres 
Air-France 
Air Liquide (L') 
Akzo 
Alcan Aluminium 
Alcatel 
Allgruer Emmentalwerk Ausnang 
Aluminium de Grece 
American Standard 
Amfas Groep 
Andelfinger (Gehr. ) 
Arjomari-Prioux 
Armour 
Asse Publicita 
Assurances du Credit (Les) 

Bamerical International Financial 

42 
27 
49 
35 
50 
23 

22-47 
43 
36 
41 
44 
31 
18 
30 
45 
22 
48 
39 

34 
Banco Borges & Irmao 37 
Banco de Credito Comercial 

& Industrial 37 
Banque Odier Bungener, Courvoi-

sier & Cie 39 
Banque de Paris & des Pays-Bas 38 
Barilla G. & R. Fratelli 40 
Bartels-Ibus 20 
B . B.D.O. 48 
B.E.I. 23 
Belgian Bulk Carriers 29 
Benquet-Boyoval 44 
Benziger 33 
Berger 40 
Bertin & Cie 31 
Bignand & Cie 20 
Binding-Brauerei 40 
Bongrain-Gerard 41 

Bordas 33 
Bovis Holding 19 
Bran & Llibbe 28 
Brauerei Schrempp 40 
Brauns (Adolf) 51 
Bridgestone Tire 23 
Brown Engineering 35 
Bucher-Guyer 30 
Bukflex 47 

Caisse des Dep6ts & Consignations P. 42 
Caisse Nationale de Credit Agricole 38 
Calberson 39 
Carbonisation Entreprise & Ceramique 28 
C.E.A.T. 27 
Centrale (La) 21-25 
Chaussures Marcel 32 
Chlmie Organique & Biologique-

A. E. C. (Ste de) 47 
Chocolat Poulain 
Chrysler 
Ciments Lafarge 
Cinotex 
c. I. T. -Alcatel 
Citerna 
City Investing C0 

C. N. C. -Cie Nouvelle des Cadres 
Coditel 
Colonial Securities of Boston 
Columbus Latinamericana de Cons-

trucciones 
Cameo International 
Commercial Leasing Italia 
Commercial Services Italia 
Commercial Trust 
Commerzbank 
Comprehensive Shipping 
Compresseurs Bernard 
Compteurs (Cie des) 
Compteurs & Moteurs Aster 
Control Data 
Coropoulis (Ar. ) 
Credit Commercial de France 
Credit Frangais 
Credit Lyonnais 

D'Arcy Advertising 
D.A.F. 
B. A. F. S. A. 
Dampers 
Descl~e & Cie Editeurs 
Deutsche Bank 
Deutsche Lufthansa 
Dev eloppement de la Commutation 

Electronique (Ste pour la) 
D. E.W. -Deutsche Edelstahlwerke 
Dexion 

41 
18 

20-28 
24 
36 
20 
42 
39 

28-34 
37 

21 
37 
37 
37 
37 
39 
50 
30 
28 
31 
37 
44 
25 
39 
39 

48 
18 
33 
30 
33 
51 
51 

36 
44 
43 



- 54 -

Docks Remois-Familisteres 
Dorndorf 
Dortmund-Horder Htlttenunion 
Douai Nord Automobiles 
Dowell & C0 

Ducamp-Lorin-Leydier 
D.tez France 
D.t1a 
Dyrana Ketch um 

Eastern Copper Mines 
E. D. I. -Equty Developpement 

& Tnvestissement 
Edicef 
E. D . I. M. 
Editions Radio (Ste des) 
Ehrhardt & Sehmer 
E . I. S. Benelux 

P. 25 
32 
44 
18 
50 
47 
49 
25 
47 

45 . 

19 
34 
42 
34 
30 
34 

Electrobel 28-38 
Elliott Automation 26 
Empain 38 
Energoinvest 36 
E.N. I. 20 
Enkalon 47 
Enke Verlag (Ferdinand) 33 
Entreprise Jean Lefebvre 21 
Epargne-Assurance 38 
Equitas Agentur 37 
Ericsson 36 
Etutes , de Modeles & d'Outillage 26 
Etudes des Risques de Credit 39 
Euro-Dyna-Product 41 
Europartners Securities Corp. 39 
European Enterprises Develop-

ment-E. E. D. 34 
Europeenne des Thermostats (Cie) 28 

Fels (Heinrich) 40 
Fenyvesi (Eugen) 40 
Ferrand & Renaud (Ets.) 40 
Fidiger 36 
Fidital 36 
Filatura di Castelbelforte 
Finagas 
Financiere de Paris & des 

Pays-Bas (Cie) 
Financiere de Suez 

50 
46 

20-38 
35 

Finandal 
Finpharma 
Firestone 

P. 41 

Fisher Scientific 
Floridienne 
FNAC 
Fortune Management 
Franc;aise des Petroles (Cie) 

Gardel Associates 
Gardy 
Geber (Gust.) 
Gelsenberg 
General Electric Ltd 
Genera.le de Belgique (Ste) 

46 
21 
27 
23 
24 
37 
46 

52 
26 
25 
44 
26 
23 

31-36-39 Genera.le d'Electricite (Cie) 
Genera.le d'Electro-Metallurgie (Cie) 
Genera.le du Vide-Sogev (Ste) 
Generalfin 
Geomines 
Gervais-Danone 
Gillet 
Girmes -Werke 
Girvil 
Godart-Statham 
Gohner (Ernst) 
Goodbody & C0 

Gorla Siama 
Grands Travaux de l'Est (Ste des) 
Grey-Poupon 
Greyhound Corp. 
G. R. M. (Ste) 

Hachette 
Hameaux de la Roche (Les) 
Haniel 
Hansa Bergbau 
Hanus & Cie (Ste) 
Harcourt, Brace 
Hartaut-Ghiglione & Scaramelli 
Heinz (H.J.) 
Hellma; 
Hoechst 
Roesch 
Hotel France International 
Hygie- France 

Ideal Standard 

31 
31 
21 
24 
40 
24 
48 
48 
26 
20 
37 
26 
19 
41 
22 
21 

34 
38 
51 
44 
19 
33 
40 
41 
52 

23-47 
44 
50 
45 

31 



I.G.E . C.0. P. 
I. G. V. A. -lnternationale Getr:inke 

Vertriebs 
Imprimerie Strasbourgeoise 
Industrielle des Te lecommunica-

tions (Cie) 
Interautomations I. S. A. 
Intermills 
International Communication 

System 
Inter nationale pour l 'Informatique 

Isobore 
Israel-Discount Bank 
Italcitrus 
Italcolloid 
Italiana Eliolona 

Kaiser Chaussures (Peter) 
Kaneka-Belgium 
Ketchum, Macleod & Grove 
Klein, Schanzlin & Becker 
Kon. Ned. Hoogovens 
Kuhn Freres & Cie 

Laboratoires Adrian 
Ladendorf (Kurt) 
Laire (De) 
Lambert Freres 
Lambert pour · 11Industrie et la 

Finance (Cie) 
Lucas Advertising (C . H.) 

Mc Q.1.een 
Maftres Fromagers 
Manufacture de Produits Chimi-

ques Protex 
Marken- & Absatzwerbung 
Marong 
Martini & Rossi 
Masoneilan 
Melitta Werke 
Merck, Finck & c0 

Merrill, ILynch, Pierce, Fenner 
& Smith 

Meunier & Cie (Ste) 
Midland Ross 
Milliat Freres 

24 

40 
34 

36 
35 
45 

35 
34 
42 
19 
41 
22 
50 

32 
22 
47 
30 
44 
30 

47 
28 
46 
20 

34 
48 

49 
41 

22 
48 
24 
40 
30 
25 
30 

37 
20 
43 
40 

Mineralimport-Export 
Mineraria Sarda (Sta) 

Mitsui 
Mobil Oil 
Mondadori 
Montclare-Liqueur 
Moor 
Morillon Corvol 
Multi-National Partners 
Multiparts Corp. 

- 55 -

Mlinchener Rtickversicherung 

M. z. France 

Nickel (Le) 
Niko 
Nippon Yusen 
Nord (Cie du) 
Novacel 
N. Y. K. International 

Oelfeldgerate-Dienst 
Oetker (Rudolf A. ) 
Office General de Transports 

P. 24 
45 
22 
21 
33 
40 
27 
20 
48 
34 
21 
30 

42 
26 
29 
34 
24 
29 

29 
40 
51 

Pandel Europe 32 
Papeteries du Bourray (SA des) 45 
Parisienne d'Outillage a Air Comprime 31 

Parizot 41 
Pechiney 44 

42-44 
46 
36 
43 
46 
21 
20 
20 
24 
24 
19 
38 
22 
50 
48 
48 
43 

Penarroya 
Petrofina 
Petrolinvest 
Philips 
Phillips Petroleum 
Phoenix Gummiwerke 
Plouvier & C

0 

Poliet & Chausson 
P.R.B. 
Pricel 
Prim-Cote (U. K.) 
Protectrice (La) 
ProteK 
Prouvost 
Publicidad Pregon 
Publicite Chervet 
Pye of Cambridge 



- 56 -

Rapisarda Cavi 
Raveau Cartier 
Rebichon-Signode 
Regia Panzani 
Rest Ital 
Revoto 
Rheem Mfg. 
Rheinkapital 
Rh6ne Poulenc 
Robertshaw Controls 
Rothschild 
Rothschild & Sons (N. M.) 
Rotterdamsche Verzekerings 

Societeiten 
Ruef (M. & E.) 
Rumianca 

Saff Tappeti 
Salviam - Brun 
Salzgitter Stahl 
Sama-Sovam 
S.A.M.A.G. 
Sanyo 
Sapag 
Sartomer 
Schlumberger 
Schuh-Union 
Schwei zerische Treuhand 
Seasafe Transport 
Secours (Le) 

P. 27 
19 
31 
40 
24 
21 
42 
37 
47 
28 

23 -34-42 
34 

18 
40 
45 

49 
21 
43 
44 
39 
23 
26 
22 
28 
32 
36 
50 
38 

S. E . F. -Ste d'Editions Economi-
ques & Financieres 

Sellier-Leblanc (Ets.) 
Sequanaise de Banque 
Servas 
Showa Ugika 
Sicvi 
Sierrien & Hinsch 
Siemens 
Signode Corp, 
S, I. M.O. 
S. I. 0. 
S. I. R. -Sta Italiana Resine 
Slough Estates 
Snam 
S,N. C.F , 
S.N.C. I. 
S. N. I. 

33 
20 
24 
32 
23 
49 
29 
26 
31 
42 
23 
45 
37 
20 
39 
29 
28 

Socotroisem 
Sodefra 
Sodevam 
Sofimax 
Sofimo 
Sofitex 
S.O.P.A.R,E.M. 
Sorimex 
Spedition Pracht 
Stahlwerke Peine Salzgitter 
Statham Instruments 
Stauffer Chemical 
Stein-Surface 
Stollack 
Studebaker-Worthington 
Suez American Risk Capital Fund 
Supermercati Pam 
Synelec 
Synergie Publicite 

Team Werbeagentur 
Technip 
Teledyne 
Teleprompter Corp. 
Teleti 
Televic 
Thieme Verlag (Georg) 
Thivel (Gabriel) 
Thomson-C. S. F. 
Thomson-Houston-Hotchkiss-Brandt 
Thyssen-Htitte (August) 
T. M. T. -Travail Mecanique de la 

T6le 
Totalgas 
Transexel 
Transports Industriels (Les) 
Travaux & Industries Maritimes 
Trefimetaux 

U gine-Kuhlmann 

P. 23 
19 
19 
19 
28 
49 
39 
24 
50 
43 
26 
47 
43 
23 
30 
35 
25 
34 
48 

48 
36 
35 
35 
35 
34 
33 
49 
36 
31 
44 

42 
46 
38 
20 
51 
44 

23-42 
Ulma-Fabbrica Accessori Auto & 

Unibeton 
Moto 43 

Unidare 
U. N. I. M. I. N. 
Union des Assurances de Paris 
Union Financiere d'Anvers-Bufa 
Union Financiere de Paris 
Union Miniere 

20 
43 
45 
24 
23 
38 

24-45 



Uni plan P. 38 
U.S. Plywood Champion Papers 45 

Vandeputte Fils & Cie 
Vetco 

35 
29 

Volucompteurs Aster Boutillon 31 

Walbaum 
Waldthausen & c0 

Wattinne-Bos sut 
Weber (Gustav) 

51 
39 
49 

49 

W estdeutsche Landesbank 
Weyers-Coenen 
Wolff (Otto) 
Worms & Cie 
Worthington France 

Zanussi 
Zenith Versicherung 
Z enza Bronica 
Zinal 

- 57 -

32 
52 
42 
34 

30 

27 
18 
29 
46 




